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MAIRIE
HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au vendredi : 9h à 12h30 et 15h à 17h30
fermé le mercredi après-midi
Tél. : 05 55 70 94 35 – fax : 05 55 70 96 95 
Courriel : mairie@cussac87.com
Site internet : www.cussac87.com 
ÉCOLE MATERNELLE : 05 55 70 95 33
ÉCOLE PRIMAIRE : 05 55 70 91 91
GARDERIE : 06 73 02 90 93

PERMANENCES
Tous les mercredis de 10h à 11h30 ou sur rendez-vous

SERVICES
ASSISTANCE SOCIALE : 05 55 43 06 06
RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES : 05 87 33 00 79
CRÈCHE : 05 19 99 24 47
A.D.P.A.D (Association D’aide aux Personnes à Domicile) : 
05 55 10 01 31
A.D.I.L (Agence Départementale d’Information sur le 
Logement) : 05 55 10 89 89
POUCE TRAVAIL : 05 55 02 03 16
S.I.R.P.A (Service Inter-cantonal de Restauration pour 
Personnes Âgées et Handicapées) : 05 55 78 15 62
U.N.A. OUEST 87 (Union Nationale de l’Aide) : 
05 55 02 46 01
RESTOS DU CŒUR : 05 55 70 25 86
FRANCE SERVICES (La Poste) : 05 55 30 81 83
MAISON DE RETRAITE & FOYER-LOGEMENT  
« DINS LOU PELOU » : 05 55 70 91 54
EDF-ERDF-ENEDIS :  09 693 218 75  

(Dépannage : 09 726 750 87)
SAUR  : 05 87 23 10 00 (Dépannage : 05 87 23 10 01)

Déploiement de la fibre
Depuis septembre 2024, trois 
armoires de fibre optique sont 
opérationnelles à Cussac, 
permettant de desservir toute la 
commune en internet haut débit. 
Vous pouvez vérifier votre éligibilité 
à l'adresse suivante : http://fibre.
cussac87.com. Si vous rencontrez 
un problème lié à l’adressage, contactez la mairie pour savoir s’il est 
possible de le résoudre avec Orange.

À savoir

Direction de la publication : A. RAVET
Comité de rédaction : A. RAVET, A. TOMAS, F. GAILLARD,  
J.-P. DUROUSSEAU, K. CHALEIX, M. BOYER, N. BARNY
Conception : APCL Services - Limoges
Impression : GDS IMPRIMEURS - Limoges
Tous les textes et photos de cette publication sont soumis à copyright et 
ne peuvent être reproduits même partiellement sans l'autorisation des 
auteurs.

Le port’age de repas à domicile !
Le portage de repas est un service 
proposé par le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS) Ouest Limousin 
à destination des personnes en situation 
de dépendance.
Si vous êtes en incapacité de préparer vos repas, le portage de repas 
est là : 
 Il contribue au maintien à domicile des séniors.
 Il assure un lien social.
  Il permet de conserver une alimentation variée, équilibrée et adaptée 
à votre régime.

Tous les plats sont préparés dans les cuisines de l’EHPAD Dins Lou 
Pelou à Cussac est sont livrés à votre domicile toute l’année ou 
ponctuellement en fonction de vos besoins.
Et concrètement, comment ça se passe ?
Le service de portage de repas est destiné à toutes les personnes en 
situation de dépendance qu’elle soit temporaire ou permanente. Vous 
pouvez en profiter à tout âge.
Pour en bénéficier, il vous suffit de réserver vos repas auprès de 
Véronique et d’Arlette. Il vous faudra remplir une fiche d’accueil et 
signer le règlement intérieur puis vous recevrez vos repas directement 
à votre domicile.

Arlette vous livrera les lundis, mercredis 
et vendredis tout au long de l’année. 
Le repas est au prix de 9€99 livraison 
comprise. En fonction de votre situation, 
des aides financières peuvent vous 
être apportées. Rapprochez-vous 
de votre caisse de retraite ou du 
conseil départemental pour plus de 
renseignements.
Le service de livraison peut être 
interrompu à tout moment. Un simple 
appel de votre part suffit pour le remettre 
en place.

Contact :
Vous ou quelqu’un de votre entourage pourrait être intéressé ? 
N’attendez plus et contactez le service !
06 47 00 54 79 ou 05 55 48 93 90 cias@ouestlimousin.com
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Mot du maire
Chères amies, chers amis

En cette année 2024, notre belle démocratie a connu bien des péripéties, une dissolution 
de l’Assemblée nationale qui a provoqué un chamboulement politique assez intense et où 
chaque parti a eu du mal à retrouver ses marques.

Des pluies torrentielles se sont abattues dans de nombreux endroits sur la planète ainsi qu'en France avec toutes les 
difficultés que ces catastrophes ont provoquées pour bon nombre de citoyens dont ils ont été les victimes impuissantes 
à endiguer de tels phénomènes météorologiques.

Les guerres s’intensifient au proche orient ainsi qu’en Ukraine avec une férocité accrue vis-à-vis des civils qui meurent en 
grand nombre chaque jour.

En un mot, ce n'est pas vraiment la joie ni la quiétude.

Pendant, ce temps, malheureusement, à Cussac, nous n'échappons pas à ce qui est devenu un mode de vie, soit, une 
certaine forme violence verbale et agressive. En effet, quelques petits incidents qui ont pollué la vie des habitants se sont 
déroulés (dégradations du matériel de la commune, conflits divers et variés), mais rien de comparable à tous ces désordres 
structurels internationaux.

Toutefois, fort heureusement, cela ne nous a pas empêché, d'avancer et de poursuivre notre action pour le bien des 
administrés en finalisant les réalisations prévues au budget (tels que la mise en fonctionnement de la nouvelle et 
importante Station d’Épuration de la MAZAURIE, la réfection d'une partie de la Chaufferie qui présente des signes de 
vieillissement inquiétants, où le rachat de l'Immeuble du MAZA promis à la démolition et destiné à la location pour de 
nouveaux habitants, réfection de certains trottoirs etc… (voir détail page 10), qui à terme démontreront toute leur utilité, et 
par surcroît à continuer à mener notre réflexion sur des futurs projets (voir page 11) dont l'unique objectif est de faciliter la 
vie au quotidien des résidents de notre beau village.

A cet égard, je me dois de préciser, que toujours, grâce à une gestion rigoureuse ainsi qu'au moyen d'un suivi permanent 
budgétaire des élus municipaux et des membres du secrétariat communal en général, toutes ces actions se sont 
effectuées sans le moindre emprunt et que la commune continue de se désendetter sérieusement (pour mémoire aucun 
emprunt n'a été contracté depuis le début de notre mandat, (voir page 9) et sans la moindre augmentation de l'impôt 
foncier, quoiqu'en pense certains, et pour cela, il suffit de comparer le pourcentage de la part communale sur l'avis 
d'imposition par rapport à celui de l'an dernier.

Enfin et comme chaque année, je tiens vivement à remercier toutes les associations dont les membres, tous bénévoles, 
donnent de leur temps à longueur d'année, et ce avec une grande persévérance pour organiser des nombreux événements 
festifs et ludiques destinés à divertir les habitants (voir pages 28-29) afin que Cussac reste un village vivant ou il fait bon 
vivre.

Une fois de plus, et comme il est de tradition à la fin de chaque fin d'année qui s'achève, et en début de celle qui va 
immanquablement lui succéder, il me reste à vous souhaiter, en grande sincérité, à toutes et à tous, une grande et belle 
année 2025.

Dominique CHAMBON, Maire de CUSSAC
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Qu’est-ce que le pouvoir, qu’est-ce que la compétence ? 
Question délicate, car traiter un tel sujet, par le seul prisme 
d'une philosophie populaire trop réductrice, relève d'un 
exercice de funambule.

  Au préalable, il convient de recontextualiser les éléments 
de réponse tant au niveau de l’actualité politique que dans 
ses répercussions futures. Il faut également garder à l’esprit 
que la politique reste un échiquier où la moindre stratégie 
débute par des complots diffamatoires, afin de discréditer 
l’adversaire dans l’opinion publique.
  En effet, nous sommes à un peu plus d'une année de la fin 
de la mandature actuelle et bientôt les citoyens de Cussac 
vont sans nul doute, devoir faire un choix. Le feront-ils sur la 
personnalité du prochain candidat ou bien sur sa supposée 
compétence à exercer le pouvoir ?

Dans tous les cas, ils devront différencier l'exercice du pouvoir 
de la compétence à prendre les bonnes décisions  dans des 
domaines aussi nombreux que complexes (Finances publiques 
communales, Administration locale, Management des équipes 
municipales, Relations publiques, Capacité à convaincre, 
Connaissances approfondies en BTP, etc,…).

  Or, le pouvoir c'est aussi et surtout la capacité à s'adapter 
à toutes les situations. C'est également la domination que 
l'on peut exercer sur quelqu'un ou sur soi-même, par le savoir 
et non  par un autoritarisme aveugle qui peut provoquer des 
mécontentements, conduisant parfois à la dissidence. En 
outre, c’est savoir faire quotidiennement preuve de retenue 
face à la critique par trop souvent calomnieuse.
  Le pouvoir nécessite donc prudence et discernement. 
L’exercer, c’est prendre le risque d’incarner un symbole à 
contester, voire à abattre. Soit que le manque de compétence 
ou l’arbitraire entraînent défiance puis illégitimité ; soit, 
qu’ignorant l’intérêt collectif, certaines personnes réduisent 
les organes et les représentants du pouvoir à des despotes 
aliénant leur liberté de choisir leurs intérêts privés.

Exercer le pouvoir, même en prenant en compte l’intérêt 
général, c’est déplaire aux intérêts égoïstes.

  La compétence, se définit comme un système de 
connaissances, de dispositions ou d’aptitudes spécifiques, 
organisées en schémas opératoires, qui permettent 
l'identification d'une tâche particulière ou bien d'un 
problème, ainsi que les moyens de l’accomplir ou de le 
résoudre efficacement.

« Presque tous les hommes peuvent faire face à l’adversité. 
Mais si vous voulez éprouver la capacité de quelqu’un, donnez-
lui le pouvoir » a dit Abraham Lincoln. De la même manière 
qu’il existe plusieurs formes d'intelligence, les compétences 
de chacune et chacun d'entre nous sont multiples, variant en 
fonction des domaines nécessaires à l'application des tâches 
indispensables à effectuer lors de la pratique du pouvoir.

On ne peut donc confondre pouvoir et compétence car ces 
deux concepts, différents mais complémentaires, ne peuvent 
que s’additionner, non se substituer l’un à l’autre.

Toutefois, trop de parlementaires, pourtant élus de la République, 
confondent Entité représentative et Représentation théâtrale, 
laissant accroire qu'ils participent activement à la vie politique 
pour l’intérêt collectif des citoyens, quand en réalité, ils se 
mettent au devant de la scène par une rhétorique factieuse 
et une posture artificielle. Ce spectacle stérile, luisant d’un 
vernis idéologique et rôdé tel un tour de prestidigitateur, peut 
séduire leurs électeurs qui finissent par adhérer à des idées qui 
n’étaient guère les leurs.

Néanmoins, si l’exercice du pouvoir ne rime pas 
obligatoirement avec démagogie,  il reflète l'inconstance  des 
hommes à rejeter ce qu'ils ont plébiscité par les urnes.
Cette fatalité politique n’est pas nouvelle :
Sous la Rome antique, combien de Galba, de Commode ou de 
Sévère Alexandre, recouverts de la pourpre impériale la veille, 
étaient frappés de damnatio memoriae le lendemain, par le 
simple jeu du Sénat, manipulant des plébéiens trop friands 
de briser eux-mêmes leurs idoles, pour les remplacer par 
d’autres  ?

« Les peuples démocratiques haïssent souvent les 
dépositaires du pouvoir central ; mais ils aiment toujours ce 
pouvoir lui-même » (Écrits et discours politiques, Alexis de 
Tocqueville).

En se projetant dans l’avenir politique de la France, comme 
s’ils détenaient déjà le pouvoir, ils légitiment par avance 
une investiture dont les clefs restent éphémères. Chacun 
se convainc de détenir le salut du peuple entre ses mains ; 
chacun se croit détenteur d’idées novatrices qu’en réalité, ils 
se partagent depuis des années.

Le siège du pouvoir, attractif pot de miel, agglutine des egos 
plus que de réelles compétences. Les élections législatives de 
Juin 2024 en sont un parfait exemple. Belle cour de comédiens 
se prévalant de leurs électeurs pour briguer des miettes ! « 
Le malheur de notre temps, c’est que tous nos ambitieux 
aiment le pouvoir pour lui-même » (Carnets, Antoine de Saint-
Exupéry).

  Pour refermer ce chapitre, les diverses tâches d'un Maire – 
par surcroît, au sein de nos petites communes rurales –, sont 
extrêmement concrètes au quotidien et contrairement à 
celles d'un autre élu de la république, dont les absences lors 
des assemblées représentatives (Régionales, Sénatoriales 
ou Nationales) restent malheureusement invisibles pour la 
majorité des citoyens, le Maire n'est pas là simplement pour 
couper les rubans et parader sur les photos. En effet, il doit 
assurer une présence efficiente quasi permanente auprès de 
ses administrés.

Bref, pour conclure, le Maire d'une commune de petite, 
moyenne ou grosse importance, représente l'Etat. Il est 

« Le Pouvoir et la Compétence »
« Comprendre n'est que la partie minime du chemin qui mène au pouvoir, mais pour conquérir ce 
pouvoir et l'assumer, il faut y ajouter les compétences »

Edito
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par conséquent le garant des institutions républicaines 
régaliennes et, à ce titre, il lui est interdit de faire le 
moindre écart de comportement ou d'erreur de gestion. 
Pour l'accompagner dans ses différentes missions, il doit 
savoir également s'entourer d'une équipe solide, composée 
d'éléments fiables et compétents et s’appuyer sur des agents 
communaux, tous services confondus, qualifiés autant 
qu’efficaces.

Et à présent, penchons nous sur les faits les plus marquants 
qui se sont déroulés en France, ainsi que dans le Monde, en 
2024 :

  La guerre en Ukraine, due à l’invasion de ce pays démocratique 
par la Russie, perdure avec sa cohorte de crimes contre 
l'humanité.
  La guerre dans la bande de Gaza, menée par le gouvernement 
de Nétanyahou, mais provoquée par les attentats commis par 
le Hamas en Israël, le 7 octobre 2023, ne trouve pas d'issue et 
continue dans toute son horreur.
  En France, en Juin, le résultat du scrutin des élections 
Européennes a eu pour conséquence de bouleverser le 
paysage politique français, suite à la décision du Président 
de la République de dissoudre l’assemblée Nationale.

  Conformément à la Constitution, de nouvelles élections 
législatives se sont donc déroulées les 30 juin et le 07 Juillet. 
Aucune Majorité réelle et entière ne s'est dégagée des urnes 
quoique le NFP possède un très léger avantage en nombre 
de Députés, talonné par Ensemble et le RN.
  Championnat d'Europe de Football : La France s'incline, 
perd en demi-finale contre l'Espagne (2 buts à 1).
  Jeux olympiques 2024 de Paris : une organisation 
irréprochable, des cérémonies d’ouverture et de clôture 
félicitées dans le monde entier, des milliers de spectateurs, 
un vrai succès. La France bat son record de médailles. Bravo 
à tous nos athlètes et une mention particulière à Léon 
MARCHAND et Teddy RINNER.
  Jeux Paralympiques 2024 de Paris : les athlètes Français 
brillent dans toutes les disciplines,  notamment dans les 
sports cyclistes ainsi qu’en cécifoot.
  Août 2024 : Joe BIDEN renonce à se présenter aux élections 
Américaines et Kamala HARRIS, actuelle Vice Présidente 
des États-Unis, est investie par le Parti Démocrate pour lui 
succéder dans la course à la Maison Blanche.
  Deux attentats sont dirigés à l'encontre de Donald TRUMP ; 
il sort légèrement blessé du premier et indemne du second.
  5 Septembre 2024 : après 51 jours d'hésitations et 
d'atermoiements divers avec l’ensemble des partis politiques 
et faute d'accord viable sur la durée avec le NFP, le Président 
de la République, Emmanuel MACRON, désigne Michel 
BARNIER du parti LR, Premier Ministre. Le débat politique va 
être plus difficile que jamais sous la cinquième République, 
faute de majorité à l'Assemblée Nationale, désormais 
tripartiste.
  21 Septembre 2024 : le gouvernement est enfin nommé, 
après d'intenses tractations, et en toute logique dans notre 
belle démocratie, ce dernier est immédiatement critiqué par 

nombre de partis politiques puis menacé, au moyen d'une 
motion de censure, laquelle sera rejetée le 8 octobre, par 
l’Assemblée nationale.

  14 octobre 2024 : hommage national rendu aux professeurs 
Samuel PATY et Dominique BERNARD, assassinés pour avoir 
défendu la laïcité, valeur républicaine, garante de liberté et 
de tolérance dans nos écoles.

  08 Novembre 2024 : Donald TRUMP est élu Président des 
Etats Unis.

Dans les nuits des 13 au 14 et  du 14 au 15 Septembre, les 
vitres des maisons ont tremblé à CUSSAC et dans les villages 
environnants. En effet, le propriétaire du château de Brie, 
avec l'accord de la Mairie territorialement concernée par ce 
domaine, manifestement peu soucieux de respecter la loi et la 
santé des habitants de plusieurs localités, s'est octroyé le droit 
d'organiser un festival de Musique Techno pendant deux nuits 
consécutives et ainsi, de priver de sommeil les résidents locaux 
(pour précision entre 105 et 108 décibels ont été perçus au 
niveau auditif dans un rayon de 10 Kms, ce qui est strictement 
interdit) et ce pour divertir une population extérieure qui ne se 
risquerait sans doute pas à faire la même chose autour de son 
domicile. Faut-il en conclure que la loi qui encadre l'interdiction 
du tapage nocturne n'est visiblement pas applicable pour 
tous les citoyens ? Où est l'égalité inscrite sur l'ensemble des 
frontons des Mairies ? Par surcroît, est-il nécessaire d'asservir 
toute une communauté à subir les affres d'un tel événement, 
sans consultation préalable des communes périphériques, 
au prétexte de la distraction d’une minorité, sinon par intérêt 
lucratif  ni admissible ni justifiable, quand bien même avec 
l'approbation des autorités compétentes ?

Et pendant ce temps là, à CUSSAC, la vie continue. Les 
réalisations nécessaires au bon fonctionnement du village 
s'accomplissent, malgré une météo pluvieuse défavorable 
à l'achèvement de certaines d'entre elles (voir pages 10-11). 
La Municipalité ainsi que les Associations dont les membres 
sont tous bénévoles, œuvrent avec dynamisme pour faire 
vivre des événements festifs et ludiques, sans épargner leurs 
efforts ni leur investissement personnel (voir pages 28-29).

En outre, la commune continue de se désendetter à un rythme 
soutenu, grâce à une gestion rigoureuse et une économie 
saine. Pour preuve, toutes les réalisations engagées sont 
toutes auto- financées depuis le début de notre mandat, 
c'est à dire sans avoir recours au moindre emprunt, ce qui est 
une remarquable performance économique à l'échelle d'une 
petite commune comme la nôtre, par les temps actuels.

Épiloguons enfin : il reste un peu plus d'une année à la 
mandature actuelle pour atteindre son objectif, qui consiste 
à servir l’intérêt collectif de la communauté Cussacoise, en 
entreprenant tout ce qui est en son pouvoir ; en utilisant toutes 
les ressources nécessaires mises à sa disposition, pour mener 
à bien les missions qui lui été confiées par voie électorale, il y 
a déjà cinq ans et d’ainsi laisser un héritage sain et durable au 
prochain mandataire électif.

 André RAVET, le  08 Novembre 2024
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Vie communale

Dans le cadre des commémorations des 80 ans de la 
Libération, l'Amicale des Cadets de l'Arme du Train a organisé 
divers événements à Cussac du 27 au 29 septembre.
Les festivités ont débuté le vendredi avec une conférence 
animée par Jean-François Nys, professeur émérite à 
l'Université de Limoges, sur le thème : "La Résistance dans 
le Sud-Ouest de la Haute-Vienne".
Le samedi matin, un office religieux a eu lieu à l’église de 
Cussac, suivi d’une cérémonie de commémoration au 
monument aux morts, en présence de la sous-préfète 
Anne-Sophie Marcon, des conseillers départementaux 
Anne-Marie Almoster-Rodrigues et Yves Raymondaud, du 
maire de Cussac Dominique Chambon, ainsi que d’élèves 
de l’école de Cussac.

La matinée s’est poursuivie par l’inauguration de deux 
expositions organisées par l'Amicale des Cadets de l'Arme 
du Train. La première retraçait l’histoire des cadets du train 
de 1961 à 1976, tandis que la seconde était consacrée à la 
"Résistance et aux maquis du sud-ouest de la Haute-Vienne". 
Un hommage a été rendu aux Alsaciens et Lorrains qui ont 
trouvé refuge en Haute-Vienne durant la Seconde Guerre 

mondiale. L'exposition évoquait l'expulsion des Mosellans 
entre 1940 et 1945. Parmi eux, Gilbert Lauvray, un membre 
de l’Armée Secrète originaire de Chenois en Moselle, qui 
mourut au combat le 10 août 1944 à Droux (Haute-Vienne).
L'après-midi, l’Amicale, présidée par Georges Seefeld, 
s’est rendue à l’EHPAD de Cussac pour partager avec les 
résidents un concert de trompes de chasse, interprété par 
l'équipage "Les beaux couverts".

Le dimanche, le public a pu continuer de profiter des 
expositions.
Ce week-end organisé par Michel Buisson de l'Amicale 
des Cadets du Train, a offert aux Cussacois des moments 
mêlant émotion et convivialité.

La marque Visit Limousin s’est associée à la société Creacom Games pour 
décliner son jeu Circino en version Haute-Vienne, afin de promouvoir les 
communes du département. Cussac a été sélectionnée pour faire partie des 
36 communes présentes dans le jeu.
Le but du jeu consiste à retrouver les deux trésors (pièces d’or) correspondant 
aux deux communes choisies au début de la partie, puis à les ramener en 
premier à Circino, situé au centre du plateau.
Pour cela, les joueurs devront fouiller les différents coffres, armés uniquement 
du dé et de leur sens de l’aventure (mémoire), en empruntant des passages 
secrets, des tunnels et en bénéficiant de boosters.
Une partie dure environ 20 minutes, et peut se jouer de 2 à 4 joueurs de plus 
de 6 ans. À l’intérieur du jeu, un livret permet d’en découvrir davantage sur 
chaque commune.
Vous pouvez commander le jeu au bar Chez Burgou, 14 rue de Saint-
Mathieu, ou sur le site de la société d’édition : www.creacomgames.com.

Circino, le Chasseur de Trésors - Destination Haute-Vienne

JOURNÉES MÉMORIELLES
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Recensement 2025
Cette année, Cussac réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer 
de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir du 16 janvier 2025.

QUESTIONS / RÉPONSES
Comment reconnaître un agent recenseur ?
Trois agents recenseurs interviendront à Cussac. Ils pourront 
vous présenter une carte officielle comportant le tampon de 
la commune et leur photo. Merci de leur réserver le meilleur 
accueil. Ils pourront être amenés à vous relancer en cas de 
retard dans vos réponses ou à vous poser des questions sur 
le voisinage afin de déterminer si les logements voisins sont 
habités à l'année.
Je n’ai pas accès à internet chez moi, comment faire ?
Si vous avez un smartphone connecté, le site est adapté à ce 
type d'appareil. Sinon, vous pouvez vous rapprocher de France 
Services pour accéder à un ordinateur. Des permanences en 
mairie seront également programmées.

J’habite à l’année à Cussac, mais je ne serai pas présent lors de 
la période du recensement. Comment faire ?
Nous pouvons vous envoyer vos codes d'accès internet 
par courriel, afin que vous puissiez remplir votre formulaire 
depuis votre lieu de villégiature. Contactez la mairie pour nous 
transmettre votre adresse cussacoise et votre courriel avant 
votre départ.
Pourquoi remplir le formulaire en ligne ?
Le recensement en ligne est plus simple et rapide pour vous, 
tout en étant plus économique pour la commune. De plus, la 
réduction du nombre de formulaires imprimés contribue à une 
démarche plus respectueuse de l’environnement.
Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 24 janvier 2025 ?
Contactez la commune au 05 55 70 94 35 ou par courriel :  
mairie@cussac87.com

L'agent recenseur est sur 
le terrain pour valider la 
liste de ses adresses. Il en 
profite pour déposer une 
lettre d'information dans 
chaque boîte aux lettres. Il 
vérifie les numéros et noms 
sur les boîtes aux lettres, 
ainsi que si les habitations 
sont occupés

L'agent recenseur dépose 
dans les boîtes aux lettres 
reliées à une habitation 
un document contenant 
un code unique associé à 
l'adresse

Vous avez jusqu'au 20 janvier 
pour remplir le questionnaire 
de recensement en ligne 
à l'aide du code reçu dans 
votre boîte aux lettres. 
Vous devrez fournir des 
informations sur votre 
logement et ses occupants.
Le temps nécessaire pour le 
compléter est d'environ 15 
minutes.

Du 20 janvier au 15 février, 
l'agent recenseur se rend 
directement auprès des 
logements qui n'ont pas 
répondu au questionnaire 
ou qui ne disposent pas de 
boîte aux lettres individuelle 
(par exemple, les immeubles). 
À chaque visite, il remet 
un document permettant 
la connexion en ligne. En 
dernier recours, un formulaire 
papier est déposé.

À la fin du recensement, 
les données papier sont 
envoyées à l'INSEE pour 
être numérisées. Toutes 
les données, qu'elles soient 
issues des formulaires 
papier ou des réponses en 
ligne, sont anonymisées 
avant d'être utilisées pour 
les calculs statistiques

COMMENT ÇA SE PASSE ?
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État civil

PRAGOUT Albert  
7 novembre 2023, Cussac
VISTE François, Julien  
18 novembre 2023, Cussac
MONTAZAUD Moïse époux de FRANCES Jacqueline  
2 décembre 2023, Cussac
GRANET Christian, Raymond concubin de SEMENTERY 
Francette  
11 décembre 2023, Cussac - Saint-Junien
CHAMOULAUD Jean  
2 janvier 2024, Cussac (EHPAD)
BOUCHAREYSSAS Nelly  
3 janvier 2024, Cussac (EHPAD)
HOREAU Suzanne, Marie-Louise veuve de GANDAIS Joseph, 
Constant, Michel  
3 janvier 2024, Cussac (EHPAD)
GIRY-DESSIMOULIE Jean époux de VOISIN Marie Denise 
4 janvier 2024, Cussac
GIRY Denise veuve de JAVELAUD André, Marcel  
19 janvier 2024, Cussac (EHPAD)
GUILLAUME Jeannine veuve de LEVEQUE René, Maurice  
24 janvier 2024, Cussac
LAPOUGE Irène divorcée de CHANTRIAUX Michel, Marius  
16 février 2024, Cussac (EHPAD) - Pensol
RENAULT Daniel, Guy, Yves époux PATRY Charline, Yvette  
7 mars 2024, Cussac (EHPAD)
PENICHON Germaine épouse MALPEYRE Jacques  
16 mars 2024, Cussac (EHPAD)
TRICARD Jacques, Henri époux de LADRAT Evelyne 
 19 mars 2024, Cussac (EHPAD)
MINEUR Jean, Gilbert époux VANDER BAUWHEDE Simone, 
Marie, Yolande, Emilienne  
3 avril 2024, Cussac (EHPAD)
PARADE Gisèle veuve de BOUTINON Robert 
18 avril 2024, Cussac (EHPAD)
DELANNOY Andrée Gabrielle, Mireille veuve de LEPRINCE 
Pierre, Gaston, Augustin 
4 mai 2024, Cussac (EHPAD)
MASSALOUX Jeanne, Léontine veuve de BATTAGLIA Pierre  
18 mai 2024, Cussac - Oradour sur Vayres

GOMBOC René, Michel  
9 juin 2024, Cussac (EHPAD)
FAYE Mary-Josée  
1er juin 2024, Cussac - Saint-Junien
COOK Harry, John époux de SKINNER Valérie, Ann  
3 juin 2024, Cussac - Limoges
BOURGAULT Jacqueline, Mauricette épouse de CHEYROUX 
Albert, Jean, Maurice  
3 juillet 2024, Cussac (EHPAD)
DESMOULIN Anne-Marie veuve FREDON Henri  
20 juillet 2024, Cussac (EHPAD)
LECOQ Gilbert, Constant, Arsène, Joseph  
1er août 2024, Cussac (EHPAD) - Saint-Bazile
BRÉTEAU Yvonne, Marcelle, Eugénie veuve de SANSONNET 
Joseph  
3 août 2024, Cussac (EHPAD) - Aixe sur Vienne
LAVAUD Marcelle veuve de JOUBERT Paul, Emile  
14 août 2024, Cussac (EHPAD)
DUTISSEUIL Yolande, Bernadette  
13 août 2024, Cussac (EHPAD) - Saint-Junien
MENDEZ Marcelle, Isabelle veuve de MARTEL Jean 
30 août 2024, Cussac (EHPAD) - Limoges
BOISSIERE Lucien époux HENRIQUES Aldina, Baptista  
14 septembre 2024, Cussac (EHPAD)
GATHERCOLE Terry, John époux de DERRICK Jennifer, Ann, Sarah 
18 septembre 2024, Cussac - Saint-Junien
WARNER Kenneth, John époux de CUSSONS Susan, Margaret  
27 septembre 2024, Cussac (EHPAD) - Champagnac la Rivière
VERGER Adrien, René époux FILLEUL Jacqueline  
13 octobre 2024, Cussac (EHPAD) - Saint-Junien
RÉJASSE Emile veuf de RIFFAUD Huguette 
20 octobre 2024, Cussac (EHPAD) - Saint-Junien
LÉONARD Yves, Bernard époux de BARATEAU Marie Thérèse  
25 octobre 2024, Cussac
HENNION Elsa Andrée  
29 octobre 2024, Cussac - Saint-Junien
BARDOUX Marie-Louise veuve de LEMENU Marcel  
31 octobre 2024, Cussac - Saint-Mathieu

DÉCÈS 2023/2024

Liste arrêtée au 31 octobre 2024

SOULIÉ Clément, Michel, Didier
24 février 2024, Saint-Junien

CORMENIER Arthur, Zack
14 septembre 2024, Limoges

NAISSANCES 2024 FAUCHER Jessika, Jacqueline, 
Odette et CHANTEAU Cédric 
22 juin 2024

BOUCHAUD Florence, Colette 
et DEMARTHON Pierre 
28 septembre 2024

MARIAGES 2024
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 ÉVOLUTION DU BUDGET  
DE FONCTIONNEMENT

 ÉVOLUTION DU BUDGET 
D’INVESTISSEMENT

 DÉSENDETTEMENT DE LA COMMUNE

Nos PARTENAIRES financeurs

Finances communales 2024
Dette Totale Dette par 

Habitant
2013 2106 k€ 1 457 €
2014 1893 k€ 1 310 €
2015 1729 k€ 1 197 €
2016 1562 k€ 1 081 €
2017 1747 k€ 1 207 €
2018 1585 k€ 1 095 €
2019 1445 k€ 997 €

2020* 1315 k€ 934 €
2021 1182 k€ 850 €
2022 1047 k€ 753 €
2023 901 k€ 662 €

2024** 788 k€ 676 €La dette totale correspond à l’endettement de la Commune tous 
emprunts confondus (Budget Principal, Budget Assainissement et 
Budgets annexes, exemple : les Lotissements)

Fonctionnement Investissement
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2014 931 k€ 1403 k€ 888 k€ 634 k€
2015 842 k€ 1575 k€ 815 k€ 516 k€
2016 871 k€ 1588 k€ 822 k€ 472 k€
2017 904 k€ 1561 k€ 471 k€ 502 k€
2018 1085 k€ 1943 k€ 923 k€ 791 k€
2019 867 k€ 1612 k€ 1062 k€ 752 k€
2020 836 k€ 1220 k€ 611 k€ 782 k€
2021 895 k€ 1205 k€ 400 k€ 571 k€
2022 968 k€ 1329 k€ 456 k€ 642 k€
2023 965 k€ 1250 k€ 350 k€ 563 k€

2024* 999 k€ 1112 k€ 650 k€** 569 k€

* pour 1320 habitants
** pour 1165 habitants

*estimatif*estimatif
** avec achat de l’immeuble du Maza** avec achat de l’immeuble du Maza
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Réalisations 2024
 Immobilier / terrain

  Achat de l’immeuble du Maza : 220 000 €
  Rénovation ancienne Agence Immobilière : menuiseries, peintures,… : 27 475 €
  Raccordement chauffage Ruelle traversière : 30 800 €
  Achat terrains bois de Boubon : 3 900 €
  Aire de camping-car : 110 000 €

 Eclairage / Enfouissement
  Enfouissement
 - Eclairage public à La plaine : 21 000 €
 - Eclairage public à La Bénéchie : 31 000 €
 - Réseaux télécoms à La Bénéchie : 22 700 €

 Voierie
  Réfection trottoirs
 - Rue du Châtaignier : 56 300 €
 - Rue du 8 mai 1945 et rue du grand Rieu : 52 100 €
  Réparation voierie bourg et villages : 21 100 €
  Signalisations : 460 €
  6 bancs : 1 920 €

Pavillons de l’ODHAC (illustration non contractuelle)

Aire de camping-car

Trottoirs rue du grand Rieu Trottoirs rue du 8 mai 1945 Trottoirs rue du châtaignier

 Services techniques
  Véhicule Kangoo : 7 200 €
  Camion benne : 6 300 €
  Acquisition hangar et terrain : 47 000 €
  Matériels divers - compresseur, tondeuse, poste à soudure,… : 3 597 €
  Bungalow : 1000 €

 Ecoles
  Menuiseries école maternelle : 13 500 €
  Mobilier dortoir : 1 560 €
  Monobrosse cantine : 3 400 €

 Aménagement salles
  Chapiteau de la Fontanelle - 250 chaises : 11 500 €
  Salle des glaces - 10 tables : 1 151 €
  Matériels divers : 2170 €

 Assainissement
  Station d’épuration d'Arsac / la Mazaurie : 406 401.40 €
  Achat du terrain : 25 000 €

Chaises du Chapiteau de la Fontanelle

Station d'épuration d'Arsac / la Mazaurie
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Projets 2025
Ci-dessous, une liste de projets envisagée par la municipalité. Tous 
ne pourront être réalisés. Ils se feront en fonction des événements et 
conditions d’octroi des subventions d'état et départementales.

Maison des jeunes (illustration non contractuelle)

Pavillons de l’ODHAC (illustration non contractuelle)

 Voierie / Eclairage
  Réfection trottoirs, rue de Saint-Mathieu : 65 000 €
  Réfection éclairage public bourg et villages : 200 000 €
  Eclairage du stade : 36 000 €

 Immobilier / terrain
  Réaménagement des sanitaires et douches du gymnase
   Construction d’une maison des jeunes à l’emplacement du 

local des terrains de boules : en attente de chiffrage
  Pose de panneaux photovoltaïque sur le hangar à bois
  Réalisation d’un muret à côté de la chaufferie : 4 000 €
  Réfection peintures immeuble du Maza : 90 000 €
  Travaux nouvel hangar services techniques
  Raccordement église à la chaufferie bois : 35 000 €
   Participation financière à la construction de quatre 

pavillons adaptés aux personnes âgées et/ou handicapées, 
réalisée par l'ODHAC : 60 000 €

  Travaux de transformation de l'accueil de la mairie : 20 000 €

 Services administratifs
  Gestion du cimetière : 7 000 €
  Rénovation toilette mairie : 1 500 €
  Gestion clés des salles communales : 5 000 €
  Téléphonie et informatique mairie : 10 000 €

 Services techniques
  Lamier épareuse : 13 000 €
  Balayeuse : 50 000 €
  Gyrobroyeur : 4 000 €
  Réparation tractopelle : 10 000 €
  Aménagement atelier municipal n°1 : 20 000 €
  Aménagement atelier municipal n°2 : 20 000 €
  Installation portail électrique atelier : 2 000 €

 Ecoles
  Entretien école primaire : 20 000 €
  Portail école primaire : 4 000 €
  Sécurisation : 1 200 €
  Jeux cours école primaire : 2 200 €
  Jeux cours école maternelle : 2 700 €
  Mobilier : 3 600 €

Immeuble du Maza



12 Bulletin municipal  Décembre 2024

Comment se sortir d’une malfaçon ?
Nous avons subi en février 2024 une fuite importante dans le réseau de chauffage du 
bourg alors que la chaufferie alimente tous les bâtiments municipaux et l’Ehpad.

A l’extérieur et à l’intérieur

Après des recherches difficiles et avec l’aide de la Saur, 
les fuites ont été trouvées dans l’épaisseur de la dalle de 
béton de la chaufferie, s’écoulant en dessous le bâtiment.
L’absence de manchons isolants autour des deux gros 
tuyaux de sortie de la chaufferie, pourtant spécifiés dans 
le marché, est une grave malfaçon.

Avec l’aide de la société Dalkia, la dalle de béton est cassée 
autour des tuyaux, la terre dégagée sous la chaufferie, afin 
de remplacer les parties malades. 

Après un long fonctionnement pour s’assurer de la solidité 
de la réparation, l’isolation est refaite et le trou rebouché.

Un puisard est réalisé pour éliminer les eaux d’infiltration 
sous la chaufferie avec une pompe de relevage.

Un grand merci aux agents qui ont œuvré à la 
réalisation de cette réparation importante.

Une vue de la clôture du chantier

Rémi Grenouillet
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Symba 
Le SYndicat Mixte des BAssins 
Bandiat et Tardoire (SYMBA BT), 
votre syndicat de rivière !
Basé à Cussac (87), le Syndicat 
intervient sur un secteur 
de 34 communes dont 14 
en Haute-Vienne et 20 en 
Dordogne. L’équipe technique 
se compose de 3 agents, dont 
deux techniciens rivière, et 
a récemment accueilli une 

nouvelle secrétaire administrative, également responsable de 
la communication et de l’animation.
Les missions d’un syndicat de rivière comme le SYMBA Bandiat-
Tardoire s’articulent autour de la « compétence GEMAPI » 
soit la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des 
Inondations. Ainsi, au titre du code de l’environnement, le 
SYMBA est habilité à réaliser toute action d’intérêt général 
visant notamment (liste non exhaustive) à :

  l’entretien, l’aménagement, la protection et la conservation 
d’un cours d’eau, canal, lac, plan d’eau, etc. (suivi qualité, 
restauration de la continuité écologique, protection de la 
ripisylve, etc.),
  l’aménagement du bassin versant, 
  la lutte contre l’érosion des sols au sein de ce bassin, contre 
les pollutions de l’environnement,
  l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et 
de la protection de la ressource en eau, etc.

Les principaux travaux réalisés en 2024 sont les suivants :
1. Une opération de restauration de la végétation des ruisseaux 
du Brie et du Chalard à Champagnac-la-Rivière ainsi que du 

parcours de pêche de loisir d'Oradour-sur-Vayres a été réalisé 
respectivement par les entreprises Hydrosylva et EURL Épineux 
Débroussaillage dans le cadre de son Programme Pluriannuel 
de Gestion du bassin de la Tardoire amont.
2. Une restauration de zone humide a eu lieu au sein du parc 
rural de la commune de Châlus. L'opération a consisté en la 
réhabilitation d'une ancienne mare et de ses zones humides 
associées. La SAS Vallade-Delage, la SARL Paillot & Fils et 
l'association d'insertion des Chantiers des Chemins Jacquaires 
ont été associées à ce projet.
3. Enfin des travaux d'urgence de restauration de la ripisylve 
ont eu lieu sur la commune d'Abjat-sur-Bandiat au lieu-dit "La 
Charelle" réalisée par l'EURL Épineux Débroussaillage.
Si les conditions météorologiques le permettent, des travaux 
d'arasement d'un seuil sur le Bandiat à Saint-Martial-de-Valette 
va avoir lieu courant octobre. Il s'agit d'une opération hors 
programmation de travaux qui a fait l'objet d'une demande de 
travaux indépendante suite à la demande du propriétaire en 
raison des inondations à répétitions de sa propriété.
Pour plus d’informations sur ce sujet, nous vous invitons à 
prendre contact avec le SYMBA Bandiat Tardoire. 
Vous pouvez également nous joindre pour toute question 
sur les milieux aquatiques si vous êtes propriétaire de berges 
de cours d’eau, d’un plan d’eau, etc. Nous sommes à votre 
disposition pour vous conseiller dans ce domaine.
Vous pouvez consulter notre site internet : http://syndicat-
bandiat-tardoire.fr 
Suivre nos publications sur facebook : https://www.facebook.
com/symba.bandiat.tardoire 
Ou bien nous contacter au : 05.55.70.27.31 ou par courrier :  La 
Monnerie - 87150 CUSSAC

Siaep
Le syndicat d’eau potableen 2024
Le Syndicat Vayres et Tardoire a 
engagé un important programme 
de renouvellement de canalisations 
cette année. Ce sont 10 km de réseaux 
(2% du linéaire de réseau) qui ont 
été renouvelés, par les entreprises 
Pradeau TP, CMC TP et CISE TP pour 
un montant de plus de 1,25 millions 
d’euros. Ces travaux se répartissent 
sur les communes de Champsac (le 
Bourg), Champagnac la Rivière (Clos 
Bourru), Oradour-sur-Vayres (Parade, 
Curebouteille, Av Georges Guingouin), 
Cussac (Les Bonnes Fontaines), Vayres 
(Merlis), Dournazac (La Gaudonie) et 
les Salles Lavauguyon. Les anciennes 

conduites en PVC, de mauvaise qualité et présentant quelques 
fuites, sont remplacées par des canalisations en fonte, qui 
permettent une meilleure durabilité dans le temps.
Le SIAEP a également oeuvré sur l’amélioration de deux 
stations de production d’eau potable. L’entreprise Epineux 
débroussaillage a permis de dégager une zone autour de 

la station de la Martinie (Champagnac la Rivière), afin de 
permettre à l’entreprise SOC d’installer un tout nouveau 
système de traitement à base de calcaire pour rendre l’eau 
moins agressive. L’entreprise SOC a également commencé 
les travaux à la station de la Haute Barrière (Champsac) pour 
éliminer les résidus de métabolites de pesticides.
Le syndicat, accompagné de son délégataire SAUR, peut déjà 
voir les effets positifs de tous les travaux engagés ces dernières 
années avec une nette amélioration du rendement de réseau 
et de la qualité de l’eau avec 100% de conformité des analyses 
d’eau effectuées sur l’année 2024.
Les projets du syndicat pour 2025
L’année 2025 semble se dessiner comme une année restrictive 
en termes de subventions allouées par nos différents 
partenaires (Agences de l’Eau, Département et État). 
Cependant le syndicat a à coeur de maintenir un programme 
d’investissement élevé tout en maintenant un prix de l’eau 
constant jusqu’en 2026 sur la part Collectivité (hors part SAUR). 
Le renouvellement de canalisations anciennes sera la priorité 
de l’année 2025.
Retrouvez-nous sur notre site internet :  
www.siaep-vayrestardoire. fr
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L’actualité du PARC « Nòstra vita s’inventa aquí » 

Engagé dans une démarche de préservation des patrimoines 
naturels, culturels et paysagers, le Parc a poursuivi ses 
efforts sur les milieux aquatiques, notamment par la 
restauration de mares et la valorisation de zones humides. 
En matière de biodiversité, différents projets d’acquisitions 
de connaissance ont été menés sur les libellules, les moules 
perlières ou encore les chauves-souris. 

Un parc pour tous
En 2024, le Parc a également renforcé ses missions 
d’accompagnement auprès des différents publics.
A titre d’exemples :

  1420 ÉLÈVES ont bénéficié d’animations gratuites pour 
découvrir les richesses du territoire

  72 AGRICULTEURS ont été accompagnés vers une 
meilleure prise en compte de l’environnement

  68 FORESTIERS ont été sensibilisés aux enjeux 
environnementaux et sociétaux du territoire

  14 HÉBERGEURS touristiques ont été accompagnés 
dans leur démarche de développement durable

  12 CUISINIERS scolaires ont été formés à une cuisine 
équilibrée, faite-maison, locale et de saison

  9 ARTISANS D’ART ont été accueillis en résidence pour 
tisser le lien entre paysage, culture et savoir-faire

Les collectivités quant à elles ont pu s’appuyer sur le Parc 
pour mener à bien leurs projets en matière de transition 
énergétique, d’urbanisme ou encore de gestion de la 
ressource en eau.

Le saviez-vous ?
De par son appartenance au Parc, votre commune bénéficie 
d’une aide de l’État appelée «dotation aménités rurales ». 
En 2024, cette aide s’est élevée à près de 1 million d’euros 
répartis sur l’ensemble des communes du Parc.

Retour sur 2024 

Connaissez-vous le.s délégué.s Parc de
votre commune ? Renseignez-vous en mairie.

Participez au « Printemps sans tondeuse »
Cette année encore, le Parc invite tous habitants du 
Périgord-Limousin à laisser leur tondeuse au garage du 21 
mars au 21 juin. L’objectif ? Assurer le gîte et le couvert aux 
nombreux insectes qui peuplent nos jardins et ainsi agir 
pour la préservation des pollinisateurs sauvages, maillons 
indispensables de la biodiversité et de notre agriculture 
locale.

Donnez votre avis sur l’avenir du Parc
Tous les 15 ans, le Parc revoit son plan d’action pour l’adapter 
aux nouveaux enjeux du Périgord-Limousin. La révision de 
ce document, appelé « Charte du Parc », est indispensable au 
renouvellement du label Parc et donc une étape essentielle 
dans la vie du territoire. Après une large phase consultation 
des habitants, élus et partenaires locaux, la rédaction de la 
nouvelle charte est en cours de finalisation. Elle sera par 
la suite diffusée au travers d’une consultation publique qui 
offrira à tous la possibilité de s’exprimer sur ce projet.
Rendez-vous dans quelques mois !

Restez informé.e

En 2025, rejoignez
le mouvement !

Inscrivez-vous à la newsletter du Parc, 
pour recevoir chaque mois un point 
sur les actualités du moment et sur les 
animations à venir.
➜ pnr-perigord-limousin.fr/#newsletter

www.pnr-perigord-limousin.fr
info@pnrpl.com
05 53 55 36 00

©
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Vie scolaire
Les projets de notre école sont toujours nombreux et riches 
encore cette année !

 « Voyage dans le temps » 
(PS-MS) : Les enfants vont travailler 
sur l’eau afin de comprendre 
les caractéristiques de l’eau, les 
transformations de l’eau mais aussi 
les sensibiliser à sa préservation. 
Ils partageront également le projet 
sur le temps avec les GS-CP.

 « Voyage dans le temps »
 (GS-CP) : 
Le voyage dans le temps le fil 
conducteur de cette année 
scolaire et à l’honneur à partir de 

l’album du Loup qui voyageait dans le temps.
Ils vont découvrir le temps des dinosaures, à travers plusieurs 
albums et des documentaires. Puis ils voyageront au temps 
de la Préhistoire avec le personnage de « Cromignon ». 
Ensuite ils exploreront l’Antiquité avec toutes les richesses 
de l’Egypte ancienne. La dernière période, la plus longue 
laissera le temps de se « plonger » dans d’autres moments 
incontournables de l’Histoire avec une grande partie sur 
l’évolution des châteaux, les grandes découvertes et l’époque 
des grands parents
Le spectacle de fin d’année sera sur ce thème.

 « Puisque chaque goutte compte, il faut 
viser la sobriété » (CE1-CE2-CM2) :
Au cœur de bouleversements climatiques 
profonds, la préservation de la ressource 
en eau à l’échelle du bassin versant de la 
Charente est aujourd’hui un enjeu majeur.
C’est dans ce cadre que l’EPTB (Etablissement 

Publique de Bassin) Charente, a souhaité déployer un projet 
pédagogique à destination des enfants sur la thématique 
de la ressource en eau et son devenir face au changement 
climatique.
 Ce projet permettra de sensibiliser les enfants, de la 
manière la plus ludique possible, aux cycles de l’eau et aux 
enjeux de préservation de cette ressource (intervention en 
salle et sur le terrain).

Projet avec le PNR PERIGORD 
LIMOUSIN (CE1 CE2 CM2)
Les CE2 et les CM1-CM2 exploreront 
le monde des insectes. Les objectifs 
seront d’identifier les insectes communs 
et de comprendre leur mode de vie, de 
comprendre les rôles qu‘ils jouent pour 
la nature et pour l’Homme et mener une 

enquête approfondie sur les libellules et/ou sur les abeilles 
sauvages.  Le Parc anime jusqu’en 2026 un programme LIFE 
“Wild Bees” afin d’améliorer la connaissance et la préservation 
des abeilles sauvages.

Les CE1 CE2 passeront cette année leur permis piéton en 
partenariat avec la MAIF et Gendarmerie.

 « Créacity » (CM1-CM2) :
Ce dispositif permet aux élèves d’appréhender l’architecture et 
l’urbanisme en développant la créativité dans une démarche 
de coopération. L’aboutissement est la réalisation d'une 
ville imaginaire en volume. Une thématique donne de la 
cohérence à l’ensemble des productions. Il s’agit d’un dispositif 

départemental contingenté à 15 classes de tous cycles de la 
Haute-Vienne. Ce projet est réalisé en lien avec le CAUE et 
l'OCCE. La maquette sera présentée lors d'une exposition 
au CAUE, ouverte au public en juin et que nous irons visiter. 
Les CM bénéficieront de 3 ateliers avec des intervenants 
extérieurs pour découvrir l'architecture et s'initier à la création 
en volume.

Projet « Les petits 
champions de la lecture » : 
La classe de CM est inscrite au 
projet "Les petits champions de 
la lecture". Les élèves devront 
choisir un extrait d'un livre de 

leur choix et le lire devant la classe. La lecture ne doit pas 
dépasser 3 minutes. Au mois de janvier, nous élirons notre 
"Petit champion" qui représentera notre classe à la finale 
départementale. S'il gagne, il représentera la Haute-Vienne à 
la finale régionale, puis nationale.
Les CM feront la liaison école-collège, de nombreux échanges 
sont prévus sur l‘année dont le traditionnel cross du collège.

Journées mémorielles des 80 ans 
de la libération : Les élèves du CE1 au 
CM2 ont visité l'exposition "Résistance 
et Maquis Sud-Ouest Haute-Vienne" et 
bénéficié d'explications de la part d'un 
enseignant et descendant de résistants. 
Ils ont découvert de nombreux objets 
de la seconde guerre mondiale. Certains 
élèves ont participé à la cérémonie au 
monument aux morts le samedi matin.
Les élèves du CP au CM2 bénéficieront 
des interventions de Mr Michoux (infirmier 
scolaire). Nous aborderons le thème de 
l’hygiène dentaire et du harcèlement 
scolaire.

Médiathèque : Un jeudi par mois, les 
élèves de toutes les classes se rendent à 
la médiathèque pour emprunter un livre. 

Un thème différent est proposé à chaque visite ainsi qu’une 
activité adaptée à chaque classe.

Cette année, l’école de Cussac compte 80 élèves répartis 
dans 4 classes de la Petite Section au CM2 :
→ une classe de PS-MS avec 20 élèves,
→ une classe de GS-CP avec 20 élèves, 
→ une classe de CE1-CE2 avec 14 élèves,
→ une classe de CM1-CM2 avec 26 élèves.
Les enseignantes sont respectivement Mme Delage, Mme 
Nicolas, Mme Bonnet (directrice), Mme Donohoe ainsi que 
Mme  Bernical qui est présente 2 jours par semaine dans les 
classes de GS à CE2.
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Les différentes classes participeront au concours organisé 
pour le salon du livre de Cussac autour du thème de l’eau.
De plus, les quatre classes sont inscrites cette année à 
l'opération "je lis j'élis" en partenariat avec la médiathèque. 
Le principe : ils étudient durant toute l'année scolaire 
cinq albums, avant d'élire leur coup de cœur. À travers cet 
événement, les enfants découvriront les gestes citoyens au 
travers d’un vote réel. Le but est également de faire découvrir 
à tous la richesse et la diversité de la littérature jeunesse, ainsi 
que d’inciter les enfants à lire et revenir à la bibliothèque.

Rencontres intergénérationnelles : Les CM1 CM2 
se sont rendus à l’EHPAD de Cussac le 3 octobre pour une 
matinée jeux de société. Le 15 octobre, les GS CP ont quant à 
eux célébré la semaine du goût autour de différents ateliers. 
Les classes de PS-MS et CE1-CE2 se rendront prochainement 
à l’EHPAD pour de nouvelles rencontres. Des agréables 
moments de partage et de rencontre pour petits et grands.

L’ensemble des classes participe également au projet « 
nettoyons la nature » ainsi que des interventions du SYDED.

Mais aussi, nous bénéficions 
tous les 15 jours d’une 
intervenante en musique 
grâce à la participation de la 
mairie de Cussac.

Les classes du CE1 au CM2 bénéficient d’un cycle piscine 
rentrant dans les apprentissages afin d’obtenir le « Savoir 
Nager », cette opportunité nous est offerte par la mairie de 
Cussac.
Karen CHALEIX avec la participation de l’équipe enseignante

Hommage à Samuel Paty & Dominique Bernard

C'est en présence des enfants de l'école primaire de Cussac 
que le lundi 14 octobre, Monsieur le Maire, Dominique 
Chambon, a rendu hommage aux deux professeurs Samuel 
Paty et Dominique Bernard, lâchement assassinés par des 
intégristes islamistes, le 16 octobre 2020 et le 13 octobre 
2023. Une minute de silence a été observée en leur mémoire.
Madame la directrice de l'école primaire, les professeurs 
ainsi que des élus étaient présents.
Monsieur le Maire a conclu cet hommage par une prise 
de parole au cours de laquelle il a rappelé l'importance de 
l'éducation et le rôle central que joue tout le personnel 
éducatif. La cérémonie s'est terminée par l'évocation de 
notre devise républicaine : Liberté, Égalité, Fraternité.

Jardin Bourdonnant Dans le cadre du programme « Jardin 
Bourdonnant » porté par le Parc Naturel Régional 
Périgord-Limousin, les élèves de l’école ont 
participé, le 11 avril, à la plantation d’un verger 
sous les conseils de Philippe, agent communal. 
Des élus du Parc, dont la présidente Anne-Marie 
Almoster-Rodrigues, des agents du Parc, des 
élus de la commune ainsi que des bénévoles 
cussacois étaient présents pour les aider.
Après une collation, chacun a pu découvrir la 
cabane en osier fraîchement installée au jardin 
de la Jalade. Ce chantier marquait le début du 
jardin bourdonnant. Il reste encore du travail, et 
tout le monde est le bienvenu pour participer à 
l’élaboration de ce jardin. Renseignez-vous en 
mairie.
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L’Association Agréée pour la Pêche et 
la Protection des milieux aquatiques 
(AAPPMA) La Tardoire regroupe les 
communes de Cussac, Oradour sur 
Vayres, Saint-Bazile et de Champagnac 
la Rivière.

Cette année nous bénéficierons à nouveau du parcours de 
loisirs entre l’ancienne usine EPI et l’écluse des Âges sur 
lequel la Fédération effectuera des déversements réguliers 
de truites. Pour l’ouverture 2025 nous continuerons à 
déverser des truites Arc en ciel sur les différents parcours 
offerts par La Tardoire.
L'année 2024, nous avons organisé un concours de pêche 
à Saint Bazile et un à Cussac, un concours de Pétanque à 
Saint Bazile.
A ce titre nous remercions la municipalité qui tous les ans 
nous fait le nettoyage des abords de l'étang de la Jalade et 
nous le laisse gracieusement.
Nous avons également participé à une journée en 
collaboration avec le magasin Kiriel sur le thème de la pêche.
Nous avons réalisé une sortie nettoyage sur le parcours de 
loisirs et allons poursuivre ce programme sur l'année 2025.
L'association composée d'une trentaine de membres 
bénévoles se réunit 4 fois par an, l'assemblée générale 
ordinaire aura lieu au mois de février 2025, un mois avant 
l’ouverture de la première catégorie Mars 2025.  
Vous pouvez suivre les activités de notre association sur la 
page Facebook La Tardoire.  
Attention pour pratiquer la pêche sur les cours d’eau ou les 
plans d’eau gérés par la Fédération, il faut se munir d’une carte 
de pêche en vente auprès de nos dépositaires habituels : 
la boulangerie Boulesteix à Champagnac, Bricomarché 

à Cussac, Agri-conseil Kyriel, le Tabac-Presse « Le Celtic » 
à Oradour sur Vayres ou directement sur internet : http://
www.cartedepeche.fr/
N’oubliez pas de consulter la réglementation dans la 
brochure qui vous sera remise avec votre carte de pêche ou 
téléchargeable sur le site de la Fédération départementale 
http://www.federation-peche87.com/.
Les recommandations d’usage : respectez les quotas et la 
réglementation. Préservez les truitelles et surtout soyez 
respectueux des lieux que vous traversez. La correction 
veut que vous refermiez les clôtures et la courtoisie envers 
les autres pêcheurs et les propriétaires riverains est de 
rigueur !!
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter.
Président : Jean-Jacques Lévèque - 06 77 30 82 38 
j-jacquesleveque@wanadoo.fr
Fédération de la Haute-Vienne pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique : 05 55 06 34 77
Agence Française de la Biodiversité (Police de l’eau) :  
05 55 06 32 71

AAPPMA LA TARDOIRE
Jean-Pierre DUROUSSEAU

Associations
Antoine TOMAS

1944, la Libération

En 2024, la France a commémoré la libération du territoire 
national par les Alliés américains, anglais, français, 
débarqués en Normandie. Plus tard, ce fut le débarquement 
en Méditerranée appuyé par les "indigènes de la République" 
(population des colonies françaises d'Afrique) qui furent 
décisifs lors de la prise de Monte Cassino.
Autour de ces célébrations, la Panthéonisation de Missak 
Manouchian et de ses camarades a fait de ces immigrés des 
Français par le peloton d'exécution.
En Limousin, notre comité local de l'ANACR a rendu 
hommage aux morts tombés lors de la bataille de la gare 
d'Oradour-sur-Vayres. Faire vivre la mémoire de la résistance 
est l'objectif de notre association qui, après la disparition 
des anciens combattants, se transforme en association des 
Amis de la Résistance.

Le livre d'un enseignant Limougeaud (Nicolas Lestieux, 
agrégé d'Histoire) s'intéresse à cette bataille de la gare 
d'Oradour-sur-Vayres. Avec méthode, il nous éclaire mieux 
en retraçant la chronologie des faits. C'est un apport 
précieux pour la connaissance de l'ensemble de ces 
évènements.
Dans la forêt de Boubon de Cussac, autour des trous du 
maquis ou à la gare d'Oradour sur Vayres ainsi que sur les 
chemins de la résistance à Gaboureau sur Champagnac 
la rivière, venez participer avec nous à l'entretien de la 
mémoire de la Résistance.
En 2025, la commémoration des combats de la bataille de 
la gare d'Oradour-sur-Vayres aura lieu, le samedi 19 juillet 
2025, à 11 heures 30, à la stèle érigée en la mémoire des sept 
résistants tombés face à l'occupant nazi.
 

Pour le Comité, le Président : Claude Pauliat

A.N.A.C.R. (Association Nationale des Anciens Combattants et Ami(es) de la Résistance)
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Pour l’association chère à Solange cette année restera 
comme une année particulière.
En effet Solange arrête la présidence cette année (voir 
encadré ci-dessous).
Une assemblée générale aura lieu le 3 décembre au 
chapiteau de la fontanelle et on attend les candidats 
ou candidates pour prendre la relève. 2024 est comme 
d’habitude une année bien remplie en voyage, loto et 
autres animations. De tout cœur nous espérons qu’Amitiés 
d’Automne trouvera une nouvelle équipe pour continuer 
cette géniale aventure.

AMITIÉS D’AUTOMNE

Solange, ça me fait drôle de prendre mon stylo pour t’écrire quelques lignes au nom 
des adhérents de l’association « Amitiés d’Automne ».
Oui pour te dire Merci et Bravo pour ton investissement tout au long de tes années 
de Présidente !
Tu as pris la succession de Josette Chambon en 2011 et tout de suite marqué ton 
empreinte pour que l’association continue et améliore ses projets.
Les projets parlons en : des voyages de plusieurs jours en France (Ardèche, Alsace, 
Normandie, en Espagne (Salou, Cantabrie) en Italie (Venise, Rimini). Deux voyages 
d’une journée par an et des sorties spectacles. Sorties toujours accompagnées de 
ton sourire et de ta bienveillance. Les lotos qui ont rempli la Fontanelle, 1er mai et 
Assemblées Générales suivis de bons repas musicaux, merci Alain et Jean Michel.
Le mardi après-midi, à la salle des glaces, réservé aux jeux et tricots. Des stages 
variés : nouvelles technologies, mémoire, nutrition et pour rester en forme de la 
gym douce.
Oui au nom de tous je te remercie Solange ou Madame Bonbons pour certains, de 
passer la main mais nous ne t’oublierons pas.
Amitiés sincères, Jean Pierre

« Vivre Ensemble en Pays Cussacois » ou le réveil de la belle 
endormie
« Vivre Ensemble en Pays Cussacois », de son petit nom « 
Vivre Ensemble » est une association loi 1901 présente sur la 
commune de Cussac depuis 3 décennies.
A l’origine, il s’agissait d’un groupe de personnes désireuses 
de garder un lien après le challenge d’élections municipales. 
Par la suite, l’association a évolué au gré des présidences 
successives et des adhérents. Elle a parfois fait des pauses, 
connu des hauts et des bas, comme toute structure vivante.
Les veillées causeries, entre autres, ont eu un franc succès. 
Puis elles ont laissé la place à un intérêt plus artistique 
ou chacun pouvait s’essayer au chant, la danse, l’écriture. 
Une belle décennie durant laquelle ont été présenté des 
spectacles, à l’initiative des adhérents ou en commande 
pour des associations caritatives ou autres, des animations 
auprès des seniors et de la micro-crèche. Un panel varié qui 
a connu lui aussi un essoufflement.
Depuis quelques années, « Vivre Ensemble » s’est endormi 
sans pour autant s’éteindre. A ce jour, une énergie nouvelle 
l’amine.  
Le 2 novembre, « Vivre Ensemble » a ouvert les portes du 
chapiteau au spectacle « Divine Essence », danse solo de 
Séverine Baudoin. A la suite un groupe de danse écossaise, 
sous la férule de Jane et Jim a fait une démonstration avec 
ses adhérents. La soirée a continué au rythme d’un bœuf 
musical dans une ambiance festive.

Nous sommes également en pleine préparation d’un 
spectacle « Féminin pluriel et singulier Masculin » qui sera 
présenté courant 2025 en soirée et en matinée ; Celui-ci est 
monté avec les idées des uns et des autres, le seul objectif 
étant d’offrir aux spectateurs une parenthèse faite d’un 
bouquet de plaisir, d’émotion, d’humour et de réflexion.
L’association est ouverte à toute personne désireuse 
de participer sur scène ou en coulisse, ou qui souhaite 
proposer une activité autre.
Nous nous retrouvons les vendredis à partir de 17h30 jusqu’à 
21h à la salle des glaces du chapiteau de la fontanelle.
Vous êtes les bienvenus !

VIVRE ENSEMBLE EN PAYS CUSSACOIS
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La chorale CANTARELLA a repris ses activités le 9 
septembre dernier sous l’égide d’une nouvelle présidente, 
Annie ANDERSON, et sous la houlette de son chef de 
chœur Francis CÉLÉRIER. Les répétitions ont lieu tous les 
jeudi soir de 19h30 à 21h dans la grande salle du Chapiteau 
de la Fontanelle à Cussac.
Le répertoire de la Chorale est divers : musique classique, 
jazz et gospel, variété française et étrangère, musique 
profane ou sacrée. Francis CÉLÉRIER, notre chef de chœur, 
a été directeur adjoint du conservatoire départemental de 
la Dordogne, directeur du conservatoire intercommunal 
de musique et de danse en Haute-Vienne à Feytiat. Ayant 
des compétences de chef d'orchestre et chef de chœur, il 

est également trompettiste et chanteur au sein du groupe 
Nougajazz qui reprend et interprète les chansons de Claude 
Nougaro et qui se produit à travers toute la France.
Si vous désirez nous rejoindre, il est possible de nous 
contacter à l’adresse mail suivante : cantarellavaldetardoire@
gmail.com
Dominique JUGUET, notre secrétaire, répondra à vos 
demandes, mais vous pouvez également vous rendre 
directement aux répétitions. Vous y serez chaleureusement 
accueillis par nos choristes. Un ensemble de ressources 
(partitions, fichiers mp3 ou fichier MuseScore) sera mis à 
votre disposition pour faciliter votre intégration musicale.
Vous pouvez aussi venir assister à nos concerts pour vous 
faire une idée ou passer un bon moment. Un concert a 
déjà eu lieu fin septembre à Brantôme dans le cadre d’une 
rencontre inter-chorales. Nos prochains concerts sont :

  Dimanche 1er décembre 2024 à 17h en l’église de Cussac 
(traditionnel concert de Noël)
  Vendredi 22 décembre 2024 à 16h50 en l’église de Piégut 
(sur invitation des Cro-Mignons de la chanson).

Nous sommes également en contact avec d’autres 
chorales pour d’autres concerts à partir du printemps 2025, 
notamment pour notre concert de fin d’année, en juin au 
Chapiteau de la Fontanelle.

CANTARELLA

20 Bulletin municipal  Décembre 2024

Merci beaucoup à tous les bénévoles pour les manifestations 
faites cette année, sans eux rien ne serait possible.
Il y a eu cette année après-midi jeux de société le 28 février, 
karaoké le 23 mars, soirée irlandaise le 6 avril, les bonnes 
fontaines le 22 et 23 juin, soirée dansante le 21 juillet, karaoké 
le 26 octobre. Début novembre préparation des décorations 
de noël.
Bilan de cette année peu de Cussacois se déplacent pour 
nos manifestations. Que pouvons-nous faire pour les 
motiver ?
Toutes les idées sont les bienvenues.

Si vous êtes intéressé par du bénévolat, venez nous 
rejoindre.
Assemblée générale le 25 janvier 2025 à 10h salle des glaces.
Programme 2025 : Karaoké, les bonnes fontaines 22 juin. Bal 
et barbecue le 20 juillet jardin des félibres.
Contact : comitedesfetes@cussac87.com  ou le 06 66 24 31 
88 Patricia ou le 06 37 31 76 Willy
Facebook : Comité des fêtes de Cussac 87150 – Haute 
Vienne. 

Patricia Caumartin

COMITÉ DES FÊTES

Nous avons organisé en 2024 :
  La visite guidée de notre commune avec la découverte et 
l'histoire des bâtiments les plus emblématiques.
  Une soirée avec Harpamaelle : 2 jeunes musiciens Amaëlle 
et Baptiste ont présenté 1 voyage musical plein d'humour 
et de magie.
  Gospel Fusion :  Notre église a accueilli ce cœur de 
bénévoles qui retrace par ses chants une période sombre 
de l'histoire humaine, célébrant cependant le chemin vers 
la liberté et la joie.
  Journée du patrimoine. En accord avec sa propriétaire, 
Mme Béatrice de CROMIERE, visite et animation du 
château de CROMIERES, propriété familiale privée.

Les projets : reconduction des visites guidées de Cussac, 
journée du patrimoine au Château de Cromières, spectacle 
de cabaret, chants polyphoniques et grégorien, jazz ….
La présidente souhaite dire un grand merci pour l'implication 
de toutes les personnes dans l'aventure de notre association. 
Votre temps, votre énergie et votre engagement sont très 
précieux. Vous jouez un rôle primordial dans le succès de 
notre association et je vous en suis très reconnaissante. 
Sans vous rien ne serait possible.

AVENIR DE CUSSAC
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« Coup de Théâtre » fait le plein et emballe le public 
avec sa « Mission 47 à Palerme » dans les salles de 
Cussac et Champsac. Le public n’a pas été déçu et à 
vivement applaudi la troupe. Encouragée à revenir dès 
que possible, l’association va réfléchir à une nouvelle 
organisation pour ses différentes représentations afin 
de satisfaire au mieux les différentes demandes qui lui 
sont adressées.
Encore bravo et merci à tous les Acteurs, Isabelle, 
Amélie, Mathilde, Valentine, Jean Louis, Dominique, 
Claude, Jean Marie et Roland.
Merci à Pascale, Frédéric et la bande à Didier pour les 
décors.
Rendez-vous en 2025 (Printemps, Automne) ou 
(Printemps ou Automne) à voir.
Et surtout merci à vous formidable public et n’oubliez 
pas que le rire est le meilleur de vos médicaments pour 
oublier certains soucis.
Coup de Théâtre vous souhaite à tous ainsi qu’à vos 
proches une très bonne année 2025

COUP DE THÉÂTRE

 Atelier d’écriture
L’association Culture Patrimoine et Traditions accueille 
depuis plusieurs années l’atelier d’écriture partagée créé 
par Liliane Fauriac. Depuis septembre dernier il compte 11 
participants.
Tous se réunissent deux fois par mois de 14h à 16h dans la 
maison des associations. Pendant ces moments partagés 
dans la bonne humeur, mais bien sûr avec sérieux, ils font 
des jeux d’écriture et composent des textes sur des thèmes 
très variés (sérieux, amusants, philosophiques etc…)
L’année passée un recueil a été édité sur deux thèmes qui 
regroupent les productions des trois ateliers de Liliane. 
En outre, en 2024, chaque participant a écrit son propre 
dictionnaire amoureux de la vie.
Pour cette rentrée, un des thèmes retenus : « Hasard ou 
Fatalité » passionne le groupe qui produit des histoires 
vraies ou imaginaires

 Atelier peintures
Lundi 14h30 c’est maintenant devenu le jour où chacun vient 
passer un bon moment entre amateur du beau. Ce sont des 
instants de partage et d’échange « Acrylique, Aquarelle et 
Huile » et c’est parti pour une bonne après-midi de détente 

avec bien sur les conseils de Geo. De temps en temps un 
anniversaire et alors bien sur quelques petites pâtisseries 
pour accompagner la fête et tout le monde est content. 
Mais ce travail est récompensé que s’il est vu par les autres 
et cela nous amène à l’exposition du printemps. Cette 
année du 4 au 11 mai à la Maison des Associations avec 
deux invités d’honneur Alain Favreau et Patrick Tronchet, 
une centaine de visiteurs sont venus voir les tableaux. Puis 
bien sûr en juillet et aout une autre tradition celle des « 
commerçants de Cussac » qui exposent les tableaux dans 
leurs vitrines. C’est un réel bonheur d’entendre les avis des 
passants dans ces lieux, commentaires qui sont souvent 
très élogieux et admiratif du travail accompli. Et cerise sur 
le gâteau certains seront des acheteurs. Notre association 
continuera l’année prochaine et n’en doutons pas avec 
toujours la même ambiance.

CULTURE, PATRIMOINE ET TRADITIONS

4 mai 2024 avec le recul et en se basant sur l’expérience de 
l’année 2023 l’association Culture Patrimoine & Traditions 
repart pour un tour ; donc du 4 mai jusqu’au 11 mai la salle 
des associations a exposé les peintures de nos adhérents 

qui ont travaillé dur tout au long de l’année, les progrès de 
chacun étant visibles d’une année sur l’autre.
Pour donner un peu plus de choses à voir, cette année deux 
invités d’honneur nous font l’amitié d’exposer leurs œuvres. 
Tout d’abord Alain Favreau de Panazol plasticien qui travaille 
le métal, pour l’exposition le thème est « Les instruments de 
musique, violons, guitares etc ». Le deuxième exposant est 
Patrick Tronchet de Paris sculpteur sur argile, je vous invite à 
aller sur son site Facebook pour voir ses œuvres…. bluffant. 
Puis arriva le temps de la clôture de ce mini-salon d’art vu 
par une centaine de visiteurs ravis et surtout nous donnent 
rendez-vous pour 2025 !

EXPOSITION MAI 2024
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Cette année encore, les Chemins et Sentiers Cussacois ont 
pu maintenir leur rythme de randonnée bimensuel, chaque 
jeudi, sans se laisser abattre par la météo. Même lors de nos 
escapades hors pays Cussacois, nous avons eu la chance 
d'éviter les intempéries, comme à Ségur-le-Château et à 
Saintes. Où nous avons randonné que quelques jours après 
les décrues.
Ces moments partagés sont l'occasion de découvrir de 
nouveaux paysages, de se ressourcer et de partager de bons 
moments conviviaux. Que ce soit autour d'un goûter simple 
en fin de randonnée ou lors de visites plus organisées, 
comme à l'usine des madeleines Bijou ou à Saintes, ces 
sorties variées ont su ravir tous les participants.

Comme l’année dernière, nous avons organisé, une 
randonnée pour la fête des Bonnes Fontaines, ainsi que 
la randonnée Octobre rose qui fut encore une fois bien 
accueillie grâce à l’implication de tous les bénévoles. Merci 
encore.
Pour 2025, nous envisageons de remettre en place les 
randonnées semi-nocturnes pendant la période estivale. 
N'hésitez pas à nous faire part de vos idées de thèmes pour 
rendre ces sorties encore plus originales.
Les randonnées régulières, quant à elles, se poursuivront 
tous les jeudis à 13h30, avec un départ covoiturage du 
parking du Chapiteau de la Fontanelle. Nous proposons 
toujours deux parcours, de 5 et 10 km, pour permettre à 
chacun de profiter de la nature à son rythme.
Une pensée amicale à tous ceux qui ne peuvent plus 
nous accompagner, que ce soit temporairement ou 
définitivement.

Frédéric Gaillard
Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : 
rando@cussac87.com 
ou par téléphone : Frédéric 06 12 53 35 84
Annie 05 55 75 52 65 – Solange 05 55 70 98 02

CHEMINS ET SENTIERS CUSSACOIS

L'ensemble Cussac Musique & Partage a donné son concert 
annuel dans le Chapiteau de la Fontanelle à Cussac le 
dimanche 22 septembre en présence d’un public nombreux 
et enthousiaste.
Au programme de ce concert, les musiques de films 
composées par John Williams.
De Jurassic Park à Star Wars, les spectateurs ont entendu 
les musiques de "E.T.", Indiana Jones, La liste de Schindler, 
les Aventures de Tintin, Harry Potter et enfin Star Wars.
L'ensemble Cussac Musique & Partage est composé 
d'une dizaine de musiciens. Flûte, Clarinette, Glockenspiel, 
Saxophones Alto & ténors, Trompette, Violon, Violon Alto et 
Violoncelles.
La direction de l'orchestre et la conception du spectacle 
étaient assurées par Anne-Marie Mosser.
Un rendez-vous festif qui s’est terminé par un goûter offert 
aux enfants qui accompagnaient leurs parents.
Comme tous les ans Cussac Musique & Partage organisera 
un concert de Noël pour les enfants des écoles ainsi qu’un 
autre concert pour les résidents de l’EHPAD.

CUSSAC MUSIQUE ET PARTAGE
Année 2024 encore 
une fois pleine de 
nouveautés et au 
niveau danses on 
pourra dire que cette 
année aura été riche. 
Mais il y’a quand 
même des petits 
points noirs, pour des 
raisons indépendantes 
de la volonté de 

tous nous n’avons pas pu faire honneur à la Fête des 
Associations le 15 juin à Oradour et le 14 septembre au 
Forum des Associations à Champsac et ce ne fut pas par 
plaisir.  Par contre, il faut souligner les nouvelles danses et 
aussi de nouvelles danseuses venues nous rejoindre en 
cours d’année. Bienvenue à nos petites anglaises qui nous 
apportent énergies et aussi de nouvelles chorégraphies. 
Comme toutes les années une Assemblée Générale se 
tiendra début janvier et nous espérons à cette occasion 
voir des idées nouvelles à venir ainsi que des candidats 
nouveaux dirigeants. Merci à tous pour les bons moments 
que nous passons ensemble les mercredis de 20h à 21h30. 

La présidente : Jeannette Lathière

DANSES BANDIAT TARDOIRE
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La fanfare « La Jeanne d’Arc » continue à participer aux 
commémorations et évènement de Cussac.
Cette année, elle a participé aux différentes commémorations 
de la fin de la guerre d’Algérie, 8 mai, 14 juillet et 11 novembre.
Mais aussi, « La Jeanne d’Arc » a été présente pour une 
commémoration pour les marins du Surcouf, ainsi que 
pour les 80 ans de la Libération placé cette année sous le 
patronage des « Cadets de l’Arme du Train ».

FANFARE « LA JEANNE D’ARC »

Un nouveau bureau a été élu 
à l’Assemblée Générale du 
16 juin 2024 avec très peu de 
modifications par rapport à 
l’année précédente mais une 
réorganisation au niveau des 
taches.
Merci à tous les dirigeants, 
bénévoles et responsables 
d’équipes qui ont souhaité 

poursuivre l’aventure et bienvenue aux nouveaux.
L’équipe A séniors garçons se maintient en championnat 
départemental 2 et a été en demi-finale du challenge 
du district. L’équipe B en D4 monte en 3ème division 
départementale.
N’oublions pas les vétérans qui jouent 
le vendredi soir pour leur plaisir et qui 
renforcent les équipes séniors le dimanche 
si besoin.
L’équipe féminine à 11 n’a pas pu se maintenir 
en régionale 2 et l’équipe à 8 termine 3ème de 
sa poule et a disputé la finale de la coupe 
de la Haute Vienne.
Plusieurs manifestations ont été organisées 
: Journée cohésion à l’espace Hermeline à 
Bussière Galant, 2 lotos, galette des rois, 
tournois, voyage à Bordeaux pour l’école de 

foot, tombola de fin de saison.
Tout cela grâce à la mise à disposition et à l’entretien des 
installations par les municipalités, l’accompagnement de 
nos sponsors, donateurs.
La saison 2024/2025 a repris dans de bonnes conditions.
Nous avons des équipes dans toutes catégories d’âge. Tous 
les garçons ou filles de plus de 5 ans qui veulent pratiquer le 
football seront les bienvenus. 
Vous voulez participer à la vie du FCCO comme dirigeant, 
bénévoles, accompagnateur d’équipe n’hésitez pas à 
contacter :
Nicolas Paillot : 06 26 88 10 08
Marine Leyssenne : 07 86 83 93 52

F.C.C.O.

Les années passent 
mais les « Anciens » 
résistent. Se retrouvant 
quelques fois l’an, ils 
continuent à décortiquer 
les nombreux souvenirs 
et également quelques 
problèmes dus à leur 
carrière footballistique. 
Un rendez-vous est 
prévu avec les anciens 

et amis de Firbeix-24 le 16 novembre et le 21 novembre à 
Flavignac, programme voulu par les anciens et néanmoins 
valides cussacois.
Que l’année qui arrive maintienne la solidité du groupe et 
épargne des mauvaises surprises

Roland Lacouture

JEUNESSES SPORTIVES CUSSACOISERIES

Juillet comme tous les ans l’association chère à son président 
Michel Géraudie-Lavialle n’a pas fait mentir la tradition et la 
soirée fut belle avec bien sur un repas servi par les bénévo-
commerçants avec beaucoup de gentillesse et de sourire. 
Alors que nous réserve Mimi l’année prochaine………. d’après 
un bruit qui m’est venu aux oreilles il y’aura bien un vide 
grenier au mois d’avril, le 6 avril plus précisément, donc une 

journée où chacun va pouvoir chiner et à n’en pas douté on 
aura des pâtisseries à acheter et à déguster en familles ou 
entre copains.  Poursuivons l’année 2025 que dire de plus…. 
ah ! Oui la soirée au Jardin des Félibres bien sûr, ce sera le 
5 juillet à partir de 18h et jusqu’à ben ! On verra bien. Voilà 
pour l’A.C.A.C, alors venez nombreux aux journées des 
commerçants de Cussac et vous en serez ravis.

ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET ARTISANS DE CUSSAC
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Associations
Le Groupement de Développement Forestier a proposé 
cette année à ses adhérents et autres personnes intéressées 
par la gestion forestière un programme fourni et varié :
  Le 9 février exposé par le Centre Régional de la Propriété 
Forestière (CRPF) de Nouvelle-Aquitaine de l’éventail des 
aides forestières (subventions, aides fiscales, prêts...) y 
compris les derniers programmes de la Région.
  Le 15 février démonstration de débardage à cheval chez 
un propriétaire de Janailhac. L’abattage avait été fait par 
des bûcherons. Il s’agissait de regrouper les troncs en bord 
de parcelle à portée d’un porteur forestier : par rapport 
au débardage mécanisé, le cheval travaille en douceur : 
il passe dans des cloisonnements de 1,50 m contre 5 m 
pour les porteurs courants ; il ne bouleverse pas le sol en 
place même par temps très pluvieux. En contrepartie, son 
rendement est faible et son coût beaucoup plus élevé d’où 
son emploi sur la partie la plus sensible du parcours de 
débardage.
  29 mars Visite de la forêt pédagogique à Nedde ouverte au 
public quelques jours plus tard, initiative de Xavier BLANC 
propriétaire passionné de gestion forestière.
  17 mai à Blond Journée Amélioration des parcelles 
feuillues : diagnostic, outil d’aide à la décision et analyse 
des résultats sur site. Cette journée était proposée par 
le GDF des Monts de Blond et d’Ambazac et animée par 
Dominique CACOT ingénieure au CRPF site de Limoges.
  6 juin à Châlus, journée dédiée à la biodiversité et l’intérêt 
de sa prise en compte dans la gestion forestière. Un focus 
était présenté par des spécialistes des chauves-souris 
(GMHL) sur l’importance de préserver leurs habitats pour 
la bonne santé de la forêt. L’objet de cette journée était 
d’appeler l’attention des forestiers sur les observations les 
plus récentes, souvent ignorées, et pourtant essentielles 
au rétablissement des équilibres indispensables au vivant, 
y compris les humains.

  11 juin Voyage en Aveyron sur le thème du châtaignier à 
fruit pour rencontrer les animateurs du conservatoire de 
Rignac dont les connaissances, les données patiemment 
accumulées sur cette essence, la gestion d’un verger 
conservatoire de multiples variétés suscitent l’admiration 
et l’envie de compléter ce travail au pays du châtaignier ! Le 
Conseil Département de l’Aveyron porte ce conservatoire 
botanique.
  27 septembre à Jumilhac-Le-Grand, journée sur les dégâts 
du gros gibier en liaison avec nos collègues du Nord 
Dordogne, confrontés aux mêmes difficultés de régénérer 
la forêt en présence de très nombreux chevreuils et 
cerfs dans le parc naturel régional Périgord-Limousin, 
qui broutent, écorcent, frottent les jeunes sujets, les 
condamnant à mort.
  4 octobre à La Jonchère, journée organisée par nos 
collègues du GDF des Monts de Blond et d’Ambazac et 
animée par le CRPF, destinée à passer en revue les services 
rendus par la forêt (stockage de carbone, qualité de l’eau, 
biodiversité, loisirs…) et les éléments juridiques associés 
(réglementation, responsabilités, contrats, assurances…).
  En novembre, il est prévu une journée sur le changement 
climatique, faisant appel à des scientifiques d’organismes 
nationaux. Quel est l’avenir de la forêt limousine, quelles 
essences sont condamnées, quelles sont les différentes 
options permettant de préparer l’avenir ? La forêt qui était 
un puits pour le carbone atmosphérique, dépérit depuis 
quelques années si bien que sa contribution à l’atténuation 
de l’effet de serre est en chute libre.

Cette année 2024 se terminera par la traditionnelle 
assemblée générale en décembre avec l’objectif de 
continuer à proposer des activités répondant aux questions 
du moment.

GDF FORET SUD-OUEST 87
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Un nouveau pas vers la solidarité alimentaire franchi en 
2024.
L’association maraîchère « Le Comptoir Fraternel » poursuit 
sa mission d’insertion professionnelle par le maraîchage au 
cœur de la commune de CUSSAC, sur une parcelle louée 
par la mairie, anciennement une pâture en jachère.
C’est en effet en juillet 2021, en pleine crise du Covid, que 
le chantier d’insertion a vu le jour pour remplir 2 fonctions 
essentielles :

  Proposer des légumes BIO et produits sur place à prix 
accessible aux habitants de Cussac et des communes 
environnantes, ainsi qu’aux collectivités pour leur 
restauration collective (écoles et Ehpad)
  Offrir un parcours d’accompagnement de retour à l’emploi 
pour des personnes habitant sur le territoire, âgées de 
18 à plus de 60 ans, souvent bénéficiaires du RSA, et qui 
souhaitent se projeter vers un nouvel avenir professionnel 
(salariat ou création de sa propre activité indépendante).

Sur ces 2 volets, le bilan de ces 3 premières années 
est satisfaisant avec une progression constante des 
adhérents particuliers et institutionnels, de même que 
sur la dimension sociale avec des « sorties positives » de 
salariés ayant retrouvé une activité professionnelle et une 

confiance en eux. En effet les travaux sur l’exploitation 
maraîchère, au rythme des saisons, dans une dynamique 
collective, et en connexion directe avec la terre nourricière, 
sont particulièrement adaptés à une période de remise 
en mouvement et de préparation d’un nouveau projet 
professionnel.
Il ne manquait en 2024 à l’association qu’une 3ème fonction 
affirmée en termes de solidarité alimentaire. Cela a été le 
cas dès cet été avec le Secours Populaire dont Robert 
Manlay de l’antenne locale relate un retour d’expérience :
« Les bénéficiaires de l’antenne de Saint Mathieu (87) du 
Secours Populaire Français ont eu l’opportunité de déguster 
les fruits et légumes fournis par l’association « le Comptoir 
Fraternel » de Cussac (87) dans le cadre de l’opération « 
Mieux manger pour tous » par le biais d’une convention 
signée entre les deux associations pour l’année 2024.
Au cours du deuxième semestre de l’année, cette opération 
a permis d’améliorer les distributions hebdomadaires par 
la fourniture de ces produits bio indispensables à une 
alimentation saine et vecteurs de bonne santé, tout en 
valorisant les circuits courts entre les consommateurs et 
les producteurs locaux.
À la satisfaction des deux parties, un vœu commun se fait 
jour : la reconduction de cette opération pour 2025. »
L’année 2025 va être l’occasion pour l’association de 
renforcer ses missions alimentaires, sociale et solidaire 
avec une production de légumes primeurs au printemps et 
en automne qui sera en progression grâce à l’installation de 
2 nouvelles serres sur la parcelle.
Toute l’équipe du Comptoir vous donne ainsi rendez-vous 
sur l’exploitation, route de la Jalade, les mardis de 16h30 à 
18h00 et les samedis de 9h à 12h pour vous faire découvrir 
l’offre de légumes (paniers et la vente au détail).
Des légumes variés toute l’année et sains pour votre santé 
et celle de vos familles ! Et une communauté de bénévoles 
qui serait ravie de vous accueillir dans la vie associative du 
Comptoir !

LE COMPTOIR FRATERNEL

Sous la présidence d’Alain Lerondel la petite association fait 
partie de celle qui sont connues dans Cussac. 
Bien sûr comme tous les ans la traditionnelle vente du 
muguet du 1er mai.

L’association donne un petit coup de main aux alentours de 
la mairie et du rond-point de Lou Ena.
Mais et c’est le moment attendu de nombreux cussacois le 
voyage d’une journée pour visiter des endroits fleuris. Cette 
année ce fut Saint-Jean-de-Côle avec toujours le centre-
ville décoré et fleuri de merveilleuses façons et bien sur la 
possibilité d’acheter des plantes et fleurs
 C’est l’été et c’est le moment qu’Alain et son équipe prépare 
avec soins, la visite des maisons fleuries avec le passage des 
amis pour voir et prendre des photos, et après discussions 
une soirée est organisée traditionnellement au moment du 
beaujolais nouveau (mi-novembre donc) et remise des prix.
A ce sujet si vous n’avez jamais été visités par l’équipe c’est 
surement un oubli de leur part, alors faites candidature 
auprès du club en appelant le numéro joint en bas de 
l’article et les amis des fleurs se feront un plaisir de passer 
voir et complimenter votre beau jardin et qui sait peut-être 
un prix en novembre.
CONTACT : Alain Lerondel - 06 11 18 23 12

LES AMIS DES FLEURS 
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Associations
Quarante ans d’actions dans 
la cité.
Crée en 1984 par Jacques 
BROUILLE et quelques 
amis, le LIONS CLUB VAL 
DE TARDOIRE est devenu 
LIONS CLUB CUSSAC VAL 
DE TARDOIRE en mars 
2024 pour intégrer une 
indication géographique 
d’appartenance à un 
territoire. 
CUSSAC VAL DE TARDOIRE, 
toujours debout et bien 
vivant, continue ses actions 
en faveur de la jeunesse 
et des ainés, en pleine 

conformité avec sa devise écrite au fronton de son fanion 
: « Ecoutons et agissons pour nos enfants et nos ainés » et 
ce au travers de différentes manifestations tout au long de 
l’année et dont les fonds sont intégralement reversés aux 
bénéficiaires de nos actions.
CUSSAC VAL DE TARDOIRE, partenaire dans la cité, est 
toujours présent et actif comme depuis plus de quarante 
ans dans l’intégralité des communes du « Pays d’Ouest 
Limousin » dans la plupart les communes du « Pays de 
Nexon Monts de Chalus » et quelques communes de « Val 
de Vienne »
En 2024 – 2025 les membres du LIONS CLUB CUSSAC 
VAL DE TARDOIRE et son Président Pascal RASSAT 
continueront :

  Les animations dans les 4 EHPADS de CUSSAC, SAINT 
LAURENT SUR GORRE, LES CARS et CHALUS.
  Continueront à offrir à 2 ou 3 enfants défavorisés15 jours 
de découverte d’un monde nouveau fait de rencontres, 
d’amitié, d’activités et de vie en commun par le biais de 
l’association Vacances Plein Air Lion de France.
  Participeront à la collecte de la Banque Alimentaire les 22 
et 23 novembre 2024 à l’Intermarché de CUSSAC.

  Organiseront un caddithon à l’Intermarché de CHALUS le 
vendredi 29 novembre au profit du TELETHON.
  Participeront au salon du livre à CUSSAC le 24 novembre 
en collaboration avec l’association Cussacoise « Culture 
Patrimoine et Traditions ».
  Aideront l’association « Tomate contre la dystonie » 
à l’organisation de la randonnée cycliste Montlhéry– 
Bergerac lors de son passage à Chalus le 1er mai et dont 
les bénéfices sont reversés à l’institut du cerveau et de la 
moelle épinière.
  Dépisteront le diabète dans différentes manifestations 
notamment à la journée du jardinier à ORADOUR SUR 
VAYRES, de la fête de la saint Médard à BURGNAC et de 
la fête de la batteuse à LAVIGNAC. 
  Collecteront les lunettes recyclables au profit de MEDICO 
pour calibrage et redistribution dans des pays à faibles 
revenus.

  Continueront la collecte de vieux bouchons en liège pour 
recyclage et ainsi leur donner une nouvelle vie.

Dates des manifestations à retenir :
  Samedi 9 novembre 2024 à CUSSAC : repas dansant des 
40 ans du Club.
  Dimanche 24 novembre 2024 : Salon du livre à CUSSAC.
  Vendredi 29 novembre 2024 : Caddithon à Chalus.
  Vendredi 13 décembre 2024 à CUSSAC : soirée théâtre par 
la troupe « Aux Bonheur des Planches » avec une comédie 
burlesque : « Même les cons ont droit au bonheur »
  Vendredi 28 février 2025 à CHALUS toujours par la troupe 
« Aux Bonheur de Planches » une autre comédie : « Mon 
colocataire est une garce »
  Dimanche 2 mars 2025 : Concours de belote à CHALUS.
  Dimanche 27 avril 2025 : journée du jardinier à ORADOUR 
SUR VAYRES.
  Dimanche 1er juin 2025 : Chalus, passage de la randonnée 
cyclotouriste « la tomate contre la Dystonie »

Pour découvrir nos actualités ou nous rejoindre consultez 
notre page Facebook : LCVALdeTARDOIRE.

LIONS CLUB CUSSAC VAL DE TARDOIRE 

L’ancien président du club de tennis Olivier Gaboriau 
m’a donné tous les papiers du club a son départ. Je l’ai 
informé que je suis partant pour prendre sa relève en tant 
que président. J’attends le PV de l’AG. Nous sommes 4 
actuellement à jouer régulièrement. On jouait le samedi 
matin mais nous avons perdu le créneau du gymnase.
J’ai assuré cet été les réservations (une vingtaine d’heures). 
Je suis à la retraite et j’aimerais passer mon diplôme 
d’enseignants bénévole à Saint-Junien où je suis adhérent. 
L’objectif serait de donner des cours sur les cours de Cussac.
 Mr Esnay - 06 38 17 56 61

T.C.O.C. TENNIS CLUB ORADOUR CUSSAC
Retrouvez l’équipe des 
restos du cœur tous les 
vendredis après-midi de 
13h30 à 16h15 au local des 
restos du cœur : 2 place 
fontaine des félibres à 
Cussac. Les personnes qui 
souhaitent faire un don 
de denrées alimentaires, 

peuvent nous les faire parvenir lors de l’ouverture au 
public. Grand et Gros merci à toutes et tous.
Contact : 05 55 70 25 86

RESTOS DU CŒUR
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Chères lectrices et lecteurs,
Le Volley-Club-Cussacois tient à vous faire savoir que 
l’association qui n’a qu’un an d’existence se porte bien et a 
le vent en poupe.
Mêlant toutes les générations, le nombre de joueuses et 
joueurs connaît une belle progression (d’une dizaine en 
2024 celui-ci va passer à une quinzaine pour la saison 2025), 
ce qui signifie que l’esprit de nôtre club, convivial tout en 

respectant les fondamentaux inhérents à la pratique de 
notre sport, plaît à toutes et à tous.
Le premier tournoi du V.C.C., qui s’est tenu au plan d’eau de 
Saint-Mathieu le 25 août 2024, réunissant de nombreuses 
équipes et qui a attiré un grand nombre de visiteurs, a été 
un beau succès, démontrant, s’il le fallait, l’importance que 
représente tout club sportif dans le tissu associatif de nos 
territoires. 
Nous pouvons d’ailleurs vous annoncer qu’en perspective 
de la saison à venir, cette initiative sera reconduite, seconde 
édition du tournoi du V.C.C. qui aura normalement lieu sur 
la commune de Cussac, à une date et sur un lieu concerté 
avec les autorités représentatives locales.
Le V.C.C profite de ce courrier, pour remercier tous ses 
partenaires (municipaux, associations collaboratrices) mais 
aussi bénévoles et donateurs : vous avez tous contribué à 
nôtre réussite.
Le V.C.C. est bien sûr prêt à accueillir toutes celles et ceux qui, 
quel que soit leur âge et leur niveau de jeu, seraient prêt.e.s 
à nous rejoindre pour découvrir nôtre belle association.
Contacts :  06.59.69.20.84.      06.77.52.29.75.
Adresse siège : 6, passage de la Manigne 85150 Cussac.
Le président du V.C.C. Dominique Pasquet.

VOLLEY CLUB CUSSACOIS

Petit retour sur 2024, le Cussac Moto Club a eu une année 
chargée, en effet, le club a organisé deux manifestations 
régionales de moto cross : les 10 mars et 13 octobre et une 
autre recevant le championnat de France des Régions de 
Quad Cross le 4 aout. Ces trois manifestations ont été de 
belles réussites sportives. Nous nous félicitons de l’arrivée 
au sein du club de nouveaux pilotes et bénévoles natifs de 
la commune de Cussac.
L’école de moto a vu enfin le jour, depuis début octobre les 
enfants sont accueillis avec ou sans moto (possibilité de 
location sur place), pour toutes infos, contactez Isabelle au 
06 71 74 02 83 ou Teddy au 07 82 54 48 84.
Nous avons encore cette année poursuivi les travaux de 
la salle de réception pour accueillir les bénévoles lors des 
manifestations. L’an prochain, nous mettrons l’accent sur la 
rénovation de la tour de contrôle et une modification d’une 
partie de la piste par la création de deux sauts spectaculaires.
2025 sera une année exceptionnelle, nous devrions de 
nouveau organiser trois épreuves, dont l’une en juin qui 
recevra la demi-finale des Championnats d’Europe 65cc, 
85cc (épreuve regroupant les tout jeunes prometteurs 

européens du moto cross) et Féminines. Nous débuterons 
l’année avec une Endurance Tout Terrain les 8 et 9 février et 
termineront l’année sportive par les finales du championnat 
de ligue Nouvelle Aquitaine de motocross le 12 octobre.
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas : 06 83 23 97 78
Bonne année 2025 à tous.

CUSSAC MOTO CLUB

La Fleur de l’Age est une association loi 1901 qui œuvre 
auprès des habitants de l’EHPAD, de l’UP et de la Résidence 
Services. Elle a pour objectif d’aider au développement des 
activités proposées aux habitants, de favoriser les échanges 
et les partenariats avec les associations locales, faciliter 
l’intervention des bénévoles au sein de l’établissement.
Elle est constituée de bénévoles (habitants, professionnels, 
familles, extérieurs etc.)

Toute personne peut y adhérer, pour lui-même ou pour un 
proche habitant de l’établissement.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
nous joindre à l’EHPAD de DINS LOU PELOU au service 
animations 05.55.70.91.54

LA FLEUR DE L’AGE
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Événements 2024

1 2

3 4

Cérémonies

 Cérémonies :

 1  19 mars : Cérémonie du 19 mars 1962 

 2  8 mai : Cérémonie du 8 mai 1945
    28 septembre : Cérémonie journées mémorielles  

- 80ème anniversaire de la libération (Amical des cadets  
de l’Arme du Train)

    14 octobre : Hommage aux professeurs Samuel Paty  
et Dominique Bernard

 3  11 novembre : Cérémonie du 11 novembre 1918

4   26 novembre 2023 : 6ème salon du livre (Culture Patrimoine 
et Tradition)

   2 décembre 2023 : Vide ta chambre (les Amis de l’école de 
Cussac)

   3 décembre 2023 : Après-midi jeux de société (Comité des fêtes)
   10 décembre 2023 : Concert de Noël (Cantarella)
5  4 février : Concert spectacle Magie-Magie (Avenir de Cussac)
   18 février : Après-midi jeux de société (Comité des fêtes)

   24 février : Loto (FCCO)
6  9 mars : Concert de Gospel (Avenir de Cussac)
   10 mars : Endurance « la Cussacoise » (Cussac Moto Club)
   23 mars : Soirée Karaoké-Quiz (Comité des fêtes)

7  6 avril : Soirée Irlandaise (Comité des fêtes)
   7 avril - Vide-greniers (Association des commerçants et artisans 
de Cussac)

   27 avril - 31 mai : Exposition – Voisins d’ailleurs (Médiathèque)
   4 - 11 mai : Exposition artistique (Culture Patrimoine et Traditions)
   7 juin : A la découverte des chauves-souris (PNR Périgord-
Limousin)

   15 juin : Réunion publique – information sur l’utilisation d’un 
défibrillateur

   15 juin : Conférence – les exploits de Burgou et sa bande (Lions 
club)

8  22 - 23 juin : Fête des Bonnes Fontaines (Comité des fêtes)
   6 juin : Diner dansant (Association des Commerçants & Artisans 
de Cussac)

5 6
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9  21 juin : Course cycliste
   21 juin : Soirée années 80 (Comité des fêtes)
   24 juillet : Soirée moules-frites et concert pop-rock (Chez Burgou)
   25 juillet : Balade nature au cœur de la forêt de Boubon
   4 août : Moto-Cross : Championnat de France Quad-Cross des 
régions (Cussac Moto Club)

10  25 août : Tournoi de volley (Volley-Club-Cussacois)
11  29 août : Marché fermier semi-nocturne
   8 septembre : Journée découverte moto (Cussac Moto Club)
   14 septembre : Une dictée (Lions Club Cussac Oradour Ouest-
Limousin)

   21 - 22 septembre : Journées du patrimoine : visite du bourg et 
du château de Cromières

12    22 septembre : Concert de Jurassic Park à Star Wars (Cussac 
Musique et Partage)

   27 - 29 septembre : Journées mémorielles – 80ème anniversaire de 
la libération (Amical des cadets de l’Arme du Train) – Conférence, 
Expositions, Concert de trompes de chasse

   29 septembre : Loto EHPAD (la fleur de l’âge)
   5 octobre : Soirée Kebab (FCCO)
   6 octobre : Initiation Moto-Cross

13    12 octobre : Théâtre : Mission 47 à Palerme (Coup de théâtre) 
14    13 octobre : Moto-cross : Championnat de la ligue Nouvelle-

Aquitaine (Cussac Moto Club)
   20 octobre : Randonnée Octobre Rose (Chemins et Sentiers 
Cussacois)

   26 octobre : Soirée Karaoké Halloween (Comité des fêtes)
   2 novembre : Soirée bœuf musicale (Vivre ensemble)
   2 novembre : Divine Essence – spectacle de danse solo
   2 novembre : Défilé d’Halloween (les amis de l’école de Cussac)

87

109

1211

1413
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Agriculture
Karen Chaleix

Flore et Nicolas CHAMEAU

PRÉSENTATION :
Née le 27/06/90 à Tassin-la- Demi-Lune (69)
Né le 29/04/76 à Châteauroux (36)
Habitent à Puymoroux – CUSSAC
Mariés en 2018

LEURS PARCOURS :
  Flore : BEP élevage canin et félin (2008) 
CAP toiletteur canin (2010) 
Ouverture d’un salon de toilettage de 2010 à 2012 
2018 : maroquinière à Saint Junien

  Nicolas : Licence pro concepteur manager des services 
sur internet en 2003 puis Assistant de conservation du 
patrimoine dans un musée en Corrèze. 
BPREA en 2015 puis installation naisseur engraisseur cul noir 
2019 : président du syndicat Porc Cul Noir du Limousin

 Votre avis, Flore et Nicolas, sur votre choix de vie :
« Si c’était à refaire, on ferait la même chose. C’est un cadre de 
vie idéal même si économiquement c’est très difficile et que 
l’un de nous deux doit travailler à l’extérieur en plus... »

 Avez-vous des attentes envers votre commune ? :
« Depuis l‘époque où Nicolas faisait du porc charcutier, il 
aurait aimé que la commune puisse mettre en place un local 
destiné à la vente de viande en direct où les éleveurs auraient 
pu s’organiser et mutualiser un boucher par exemple, afin de 
limiter les intermédiaires. »

 Pouvez-vous nous résumer en quelques mots votre 
quotidien ? :

« Le matin, surveillance des animaux, avec nourrissage, 
nettoyage de la maternité. L’après-midi, en fonction des saisons 
et des besoins, eau, clôtures, entretien divers. Et également 
travail des poneys pour permettre leur valorisation sportive 
(attelage et monte). »

 Quels sont vos objectifs pour l’avenir ? :
« Les Mondiaux de Shetland en 2025 avec la volonté de présenter 5 
poneys dont le multiple champion de France, Limonn.
Création d’un petit élevage de vaches de race Aubrac (5 mères).
Tous les animaux de Flore et Nicolas répondent aux critères 
spécifiques de chaque race dans le but de conserver et/ou de 
participer à l'amélioration de ces races anciennes. »

ATOUTS :

Travailler avec les animaux, au rythme 

de la nature dans un cadre idéal et 

magnifique.

LEUR HISTOIRE :
Flore a vécu toute son enfance avec les animaux, et pour elle c’était une évidence que sa vie serait en 
compagnie d’animaux. D’où le souhait de créer ses propres élevages. Son premier Shetland lui a été offert 
par sa mère et depuis ce jour son choix s’est fait pour cette race, un peu par hasard finalement.
Suite à leur rencontre et leur rêves personnels, l’arrivée de la 1ère chienne, Blue, en Old English Bulldog (qui 
est génétiquement de très bonne qualité car elle est double championne de France) a lancé l’élevage de 
cette race.
Depuis des années, Nicolas est investi dans la conservation de la race Porc Cul Noir et donc l’élevage créé 
s’est fait naturellement.

LEUR ENTREPRISE :
2023 : installation de Flore en tant que Naisseur Cul noir 
(15 mères) pour 150 porcelets
Élevage poney Shetland plein papier (5 mères 1 étalon)
Élevage de Old English Bulldog avec 1 couple
Arrivée de Nicolas en tant que conjoint collaborateur la 
même année.
Objectifs : 2 portées par an de chiots. Sur les poneys 6 
naissances par an.
Commercialisation : Pour les porcs : à des engraisseurs 
locaux.
Poney et chiens : éleveurs ou particuliers pour l’élevage
Pour les culs noirs, il y a la volonté de conserver la race 
donc important travail sur la génétique.

La petite ferme du 

Colorado

CONTRAINTES :Pas de vacances, de grosses  
difficultés économiques. Difficultés  

de trouver des personnes  de confiance pour se  faire remplacer. 
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Horizontalement
1. Demeure de Jean de Selve
4. Zone boisée
8. Pays de mille étangs
9. Cachettes de la forêt de Boubon
11. Akène à la peau marron
12. Roue à aubes
14. Ordre proche de Boubon
15. Relatif à un voeu
16. Veine d'eau de Cussac
18. Prénom d'un industriel Cussacois
19. Sport mécanique

Verticalement
2. Saint-Pierre-ès-Liens
3. Exploité pour ses jeunes pousses
4. Maître du cerceau
5. Voie antique
6. Lieu de production textile
7. Chef de bande
10.  Espace naturel qui s'étend sur  

la Dordogne et la Haute-Vienne
13. Lieu de dévotion
17. Coeur de Lion

Mots croisés

Poursuivi par les gendarmes, Burgou s'est caché ! Mets tes talents d'observateur à l'épreuve  
et trouve les 7 différences pour le localiser. Le mot croisé te guidera vers sa cachette



Quelle fierté ce Cyril Jonard !
Il est judoka français, né le 23 février 1976 à Eymoutiers 
(Haute-Vienne). Eh oui, il est bien de chez nous, peu connu 
du grand public mais une star internationale chez les 
judokas, c’est le plus titré chez les paralympiques !

Atteint du syndrome d'Usher, né sourd et malvoyant, 
il participe aux épreuves internationales pour judokas 
déficients visuels et également aux épreuves pour 
judokas sourds et malentendants qu’il remporte au plus 
haut niveau. 

C’est l’homme aux 200 médailles dont 2 décorations avec 
celle de Chevalier de la Légion d'honneur en 2004 et celle 
d’Officier de l'ordre national du Mérite en 2008 !

Peu médiatique mais d’une force, d’un courage, la 
détermination et une volonté de fer qui l’ont mené vers les 
plus hauts sommets du judo. Il combat dans la catégorie 
des -81kg et détient le grade de 6ème Dan, grade de 
ceinture blanche et rouge, le premier pallié des hauts 
gradés de judo jujitsu, entre Teddy Riner 6ème Dan et 
David Douillet 8ème Dan.

Une carrière sportive hors-norme !
Avec près de 30 ans de judo à haut niveau, entraîné et 
préparé par Jason Guillot, une autre étoile montante du 
judo, il vit et dort judo, jamais dans la retenue, toujours à 
fond ! Malgré son caractère fort et têtu, il doit être suivi par 
son kiné et s’entraîne sans relâche pour tenter de gagner 
sa dernière médaille d’or à Paris mais avant…

Cyril Jonard participe aux Jeux paralympiques d'été de 
2004 à Athènes, et remporte sa seule médaille d'or dans 
la catégorie des moins de 81 kilos en battant le Japonais 
Yuji Kato (en) par ippon en quelques secondes. Il est alors 
décoré chevalier de la Légion d'honneur.
Cyril représente de nouveau la France aux Jeux 
paralympiques d'été de 2008 à Pékin, et remporte l'argent 
dans la catégorie des moins de 81 kg, battu en finale par le 
Cubain Isao Cruz Alonso. Durant cette édition des Jeux, il 
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Cyril Jonard, le combattant limousin au cœur d’or !

Jeux Olympiques 2024, médaille de bronze en para judo 
Photo EBRA/DNA/Thomas Toussaint

L’athlète Cyril Jonard (à gauche) est accompagné de Jason Guillot -
© Crédit photo : J. Guillot

se blesse au genou, mais attend de nombreuses années 
avant de se faire opérer, continuant de combattre avec des 
tendons rompus. Il concourt également aux Deaflympics 
d'été de 2009 et aux Deaflympics d'été de 2013 et emporte 
trois médailles d'argent.

À l'âge de 40 ans, il participe à nouveau aux Jeux 
paralympiques, en 2016 à Rio, toujours dans la catégorie 
des moins de 81 kg. Il est éliminé en quart de finale. Déçu 
mais plus motivé que jamais en 2022, il obtient un dixième 
titre de champion du monde à Bakou, vingt-sept ans 
après le premier, remporté en 1995 à Miami.

Et en 2024, 20 ans après sa médaille 
d’or, à 48 ans, il participe aux Jeux 
paralympiques de Paris dans la 
catégorie des moins de 90 kg où 
il décroche la médaille de bronze. 
Incroyable !

La voilà ! Sa Médaille 
de bronze Paris 2024



Sa famille, son bonheur !
Il est marié à Cécilia qu'il a rencontrée au Brésil, avec qui il a une fille, Athéna, prénommée ainsi en hommage aux premiers 
Jeux Paralympiques auxquels il a participé. Il a aussi un fils, Naoki, né en 2018.
Malgré une vie de sacrifices pour le sport, Cécilia est toujours présente pour le seconder.

Magali BOYER

Son Palmarès, on ne peut pas tout mettre mais dans les grandes lignes !

Jeux paralympiques
  Champion Paralympique en 2004, l’or à Athènes, Grèce
  Vice-champion Paralympique en 2008 (-81 kg), l’argent 
à Pékin, Chine
  Médaillé de bronze Paralympique en 2024 (-90 kg) à 
Paris

Championnat du Monde IBSA 
(International Blind Sports Association)

  Champion du Monde en 2022 à Bakou, Azerbaïdjan

Mondial IMAFD (International Martial Art 
Federation of the Deaf)

  Champion du monde en 1995 (-78 kg) à Miami (États-
Unis)
  Champion du monde en 1997 (-78 kg) à Trondheim 
(Norvège)
  Champion du monde en 1999 (-81 kg) à Buenos Aires 
(Argentine)
  3ème en 1999 (toutes catégories) à Buenos Aires 
(Argentine)
  3ème en 2001 à Rome (Italie)
  Champion du monde en 2004 à Moscou (Russie)
  Champion du monde en 2006 à Brommat (France)
  Champion du monde en 2008 à Toulouse (France)
  Champion du monde en 2012 à Nueva Esparta 
(Vénézuéla)
  2ème en 2021 à Versailles (France)

Deaflympics
Deaflympics d'été de 2009, Médaille d'argent sur 
l'épreuve du Judo Homme -81 kg, en 2013 Médaille 
d'argent sur l'épreuve du Judo Homme -81 kg, Médaille 
d'argent sur l'épreuve du Judo Kata mixte avec Marie 
Robert et en 2017 Médaille de bronze sur l'épreuve du 
Judo Homme -81 kg.

Championnat d'Europe IBSA (International 
Blind Sports Association)
Champion d'Europe 2005 à Vlaardingen, Pays-Bas,  
3ème au championnat d'Europe 2013 à Eger, Hongrie, 
Champion d'Europe 2015 à Odivelas, Portugal et Vice-
champion d'Europe 2017 à Walsall, Angleterre.

En Handisport, il est Champion de France de 2001 
à 2009 et ses autres titres : Médaille 
d'or aux Jeux mondiaux 
au Québec en 2003 et 
Médaille de bronze à la 
Coupe de France des 
Entreprises 2008 à 
Paris, France
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Saint-Auvent, 12 octobre 2024 - Initiation au judo
Saint-Auvent, 12 octobre 2024 - En dédicace

Maintenant, il pense arrêter le haut niveau mais poursuivre sa passion par la transmission 
de son savoir aux plus jeunes et reste disponible à Limoges à Chéops où l’on peut parfois le 
rencontrer pendant des stages ou des compétitions.
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Expression
Suite à notre demande écrite et envoyée par Mail le 25 Septembre 2024 aux trois Conseillers n'appartenant 
pas à la Majorité Municipale de nous fournir un texte d'expression destiné à paraître sur le Bulletin Municipal 
2024 avant la date limite demandée sur le mail soit le mardi 5 Novembre 2024 , cette année encore, les  
Conseillers concernés n'ont pas souhaité nous faire parvenir un seul texte en date du 12 novembre 2024, 
date limite de clôture de l'envoi de l'ensemble des éléments à la société qui gère l'édition ainsi que la 
publication du Bulletin Municipal.

Retrouvez une séance de cinéma 
au chapiteau de La Fontanelle 
à 20H30, un mercredi par 
mois. Pour plus d’informations, 
renseignez-vous en mairie, 
consultez les panneaux 
d’informations, l’application 

Intramuros ou les sites internet cineplusenlimousin.com et 
www.cussac87.com pour connaître les prochaines séances.
Plein tarif : 5.50€ - Carnets d’abonnement 5 places : 25 € - 
Réduit : 4 € - Séances en 3D +1€

CINÉMA À LA FONTANELLE
Un lieu de convivialité dédié 
à l'accès à l'information, 
aux productions littéraires, 
musicales et audiovisuelles, 
c’est ce que vous trouverez à la 
médiathèque de Cussac.

Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi et samedi : 14h30 à 17h30
Mercredi et vendredi : 9h30 à 12h30
8, rue de Saint-Mathieu – tél : 05 55 00 44 34
cc-ouestlimousin.reseaubibli.fr
mediatheques@ouestlimousin.com
Cotisation annuelle : 4€ - gratuit pour les moins de 18 ans

PLAISIR DE LIRE À CUSSAC
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La parole aux Cussacois
JUGER OU PAS ?

Quel dilemme ! Et comment y répondre lorsque chacun d’entre nous reste confronté en permanence aux incontournables, 
exigeantes et récurrentes questions de la vie ? Tour à tour, l’assertion bien connue : « NE JUGEZ PAS POUR N’ETRE POINT 
JUGÉS » s’oppose à la nécessité de statuer quand des opinions se différencient, qu’une situation fait débat ou bien pour 
mettre un terme à l’inadmissible.
En réalité de quoi s’agit-il ? Le JUGEMENT est un acte de l’entendement, qui affirme la convenance ou la disconvenance de 
deux idées. En philosophie, c’est une opération de l’esprit par laquelle nous rapportons une idée à une autre. Le rapport entre 
ces deux notions peut être intellectuel, procéder du sentiment ou bien dépendre de la volonté.
Pourquoi jugeons-nous ? Parce que les êtres que nous sommes sont édifiés différemment les uns des autres, telles des 
constructions qui, n’ayant pas les mêmes structures, n’apportent pas le même résultat ni le même aspect.
Incontestablement, le milieu social, l’éducation familiale, l’enseignement reçu, l’appartenance ou non à une communauté 
religieuse, l’affection, la santé, l’union, les amitiés, les rencontres, les épreuves, la chance ou l’infortune, les loisirs, la profession, 
les voyages, les informations, sont autant de paramètres qui vont en partie déterminer nos jugements futurs. En outre, il nous 
faut leur associer les contrastes de l’âme humaine : sorte de mosaïque, laquelle, en se multipliant à l’infini, offre à travers ses 
tesselles, le choix des contraires.
Ainsi allons-nous juger entre « bonté et méchanceté », force et faiblesse, tyrannie et tolérance , tel Blaise PASCAL « La justice 
sans la force est impuissante ; la force sans la justice est tyrannique » ; entre peur et vaillance, vanité et humilité, ainsi que 
le rapporte Nicolas BOILEAU « Tous les jours à la cour, un sot de qualité peut juger de travers avec impunité » ; entre amour 
et haine, honnêteté et vénalité, ignorance et savoir, défiance et crédulité, perversion et moralité, indifférence et altruisme, 
athéisme et croyance, jalousie et générosité, réflexion et impétuosité, amenant à l’avertissement de Phocylide de MILET  «Ne 
jugez pas avant d’entendre les deux parties » …
Cet amalgame de possibilités devient un labyrinthe, dans lequel certains se perdent en conjectures qui leur font craindre de 
commettre l’irréparable injustice. D’autres, en revanche, trancheront sans vergogne, ni équité, en considérant le problème à 
résoudre, non sous ses 360° mais plutôt ses 180°, voire 30°.
Hélas, convenons-en, l’époque trouve toutes les raisons de juger et par conséquent de nous séparer : la mode, les tests de 
Q.I. et H.P.I., la morale, le mode de vie, les générations, les partis politiques, les religions, les médias, et les réseaux sociaux, qui 
manipulent l’opinion de tout un chacun.
Dans ce monde où chaque individu s’érige en juge incontestable, le moindre dérèglement devient intolérable, puisqu’il heurte 
l’intransigeance de chacun. Simultanément, une question surgit : « Qui est responsable, qui est coupable ? ». En un instant, les 
peuples se ruent sur la personne qu’ils ont désignée et donc jugée, faisant fi du contexte ambiant. Juger équivaut, dès lors, à 
condamner. J’aime cette pensée d’Emmanuel KANT : « Agis toujours d’après une maxime telle que tu puisses vouloir en même 
temps qu’elle devienne une loi universelle ».
Enfin, n’oublions jamais que juger c’est avant tout garder son libre-arbitre, réfléchir avant d’agir, tenter de discerner le vrai 
du faux, et connaître que nous sommes fragiles devant ce dilemme ; parce qu’en vérité, comme le précisait avec humour 
Alexander POPE : « Il en est de nos jugements comme de nos montres ; aucune ne dit comme l’autre, mais chacun se fie à la 
sienne ».

DJR.47, le 15 octobre 2O24



       
VISIONSUR - Opticien
32 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 08 69 09
www.visionsur.fr
INTERMARCHÉ - SAS Naulidis  
(Jean-Guy MOREL) : Alimentation
32 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 91 14
MARCHÉ AUX AFFAIRES (Saber 
BELGHAOUI) : Décoration, Discount 
27 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 06 13 45 44 77
LAURENT LEBEURRIER   
Boulangerie - Pâtisserie
3 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 00 06 27
PHARMACIE DES FEUILLARDIERS 
(Caroline LAVAUD) : Pharmacie
7 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 90 12
LE COMPTOIR FRATERNEL : Maraichage
Route de la Jalade - Tél : 07 67 41 74 48
lecomptoirfraternel87@gmail.com
lecomptoirfraternel.fr

       
BRICOMARCHÉ - MONASSI 
(Yann LETAILLEUR) - Matériel de bricolage
30 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 78 10 32
www.bricomarche.com
ÉCURIE DES FORÊTS (Natacha RAYNAUD) 
Centre équestre - Vergnolas - Tél. : 06 10 81 64 80
LES TROIS PÉTALES (Didier PAGEOT)
Jardinerie - Fleuriste - Horticulteur
33 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 96 07  
www.les3petales.com - les3petales@wanadoo.fr
C’DÉCORATIF (Céline BROUTIER) 
Décoratrice d’intérieur 
4 allée de la petite Berthussie
Tél. : 06 29 05 81 80 - broutierceline@hotmail.fr
LES CRÉATIONS D’ALICE (Marine 
VIREFLEAU) 
Retouches, confection 
11 rue de la Chapelle Montbrandeix
Tél. : 06 98 35 70 14 - marine.virefleau@yahoo.fr

        

ÉLÉGANCE COIFFURE (Maryse RODRIGUES) :  
Coiffeuse
4 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 93 30
CHRISTELLE DAUGE - Coiffeuse à domicile
8 rue du Fromental - Tél. : 05 55 78 75 66
ARMFIELD CARMEN - Dessinatrice
26 rue des Clédiers des Champs - Les Champs 
Tél. : 05 55 00 98 52
carmen.armfield@orange.fr
FABIENNE COIFFURE (Fabienne BOUCHAUD) : 
Coiffeuse
15 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 03 71
LIMOUSIN ASSISTANCE (Franck END) 
Taxis - Pompes funèbres - Ambulance
21 rue de Limoges - Tél. : 05 55 70 95 95
www.limousin-assistance.fr
limousin.assistance@orange.fr
MUTUELLE DE POITIERS  
(Christophe URBANICK) : Assurance
8 rue de Saint-Mathieu - Tél. : 05 55 70 01 06
www.assurance-mutuelle-poitiers.fr/agence-cussac
christophe.urbanick@mutpoitiers.fr

PASCALE REY - Atelier tapissier
17 rue des Fours à Pain - Boubon 
Tél. : 05 55 00 22 02 - 07 50 66 63 38 
tapissiere.pascale.rey@gmail.com
MON ASSISTANT NUMÉRIQUE 
(Laurent TEYTAUD) : Consultant numérique
Tél. : 06 52 08 26 65 - 05 87 07 04 12 
laurentteytaud@numerique.email
www.MonAssistantNumerique.com
LYDIE CHAUVIN : Magnétiseuse
- Energéticienne
Tél : 07 69 93 56 32 
lydie.chauvin@yahoo.fr – www.lyly-magnetiseur.fr
PURE JOIE MASSAGES - (Anna PASSET)
Masseuse à domicile 
Tél : 06 50 55 37 21 – annapasset8724@gmail.com

 
 

GARAGE BETRON Réseau Précisium (Pierre 
BETRON) - Mécanique - Tôlerie toutes marques
15 rue de Limoges 
Tél. : 05 55 70 93 09 - garage.betron@orange.fr

 

 
CHEZ BURGOU - Bar-Restaurant-Tabac
14 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 55 30 09 70 - 05 55 31 65 33
www.lesoufflevert.com
PRESQUE SAUVAGE  - Camping 
(Julie PEPIN & Rémy WARETTE)
Vergnolas - 2 rue des Clédiers
Tél. : 06 40 21 40 98 - www.presquesauvage.fr 
LE SOUFFLE VERT 
Hôtel - Village vacances
14 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 55 30 09 70 / 05 55 30 09 72 
www.lesoufflevert.com - contact@lesoufflevert.com
LA MARIDÈLE 
Gîte - La Maridèle - Tél. 06 38 42 06 05  
info@hameaudeschapelles.com
AUX INSOLITES DES FEUILLARDIERS
Chambre d’hôtes - 5 allée de l’Abbaye
Tél. : 05 55 48 97 27
auxinsolitesdesfeuillardiers.com
MAISON BLANCHE D’HUDSON
Chambre d’hôtes
2 rue des Sources Fraîches - Chambinaud
LA GRANGE DE POTERIE 
(Emma LLOYD-SQUIRES) - Chambre d’hôtes 
6 rue du Vieux Puits - La Guionie
Tél. : 07 89 22 56 09 - lagrangedepoterie.com 
booking@lagrangedepoterie.com
GÎTE DE LA REILLE (Aline ROULAUD)
Gîte - La Reille - Tél. : 05 55 79 72 63
GÎTE DE PUYMOROUX (Cathy et Pascal)
Gîte - 2 allée des Grand Bos - Puymoroux
Tél. : 05 55 79 72 63

       
AVENIR’CLIMATIQUE 
Penifaure Bataille Ets. (David BATAILLE) : 
Chauffage - Plomberie - Climatisation
6 rue Lou Énas - Tél. : 05 55 70 94 34
avenir-climatique.fr - avenir@avenir-climatique.fr

JMC MENUISERIE (Jean-Michel CHASSAC)   
Serrurier - Ferronnier - Aluminier
25 rue de Limoges - Tél. : 05 55 70 90 37
MICHEL GÉRAUDIE-LAVIALLE
Maçonnerie - Couverture - Zinguerie - 
Toiture - Charpente
7 rue Feuillardine
Tél. : 05 55 70 93 50 / 06 08 89 14 71
ELIASOLAIRE (FABIO BULLA)
Installation de panneaux photovoltaïques
50 rue de Vergnes du Mas
Tél. 07 43 16 33 32
fabio.bulla.solaire@gmail.com

        

CÉDRIC CHANTEAU
Exploitation forestière
39 rue de Limoges - Tél. : 06 15 30 02 12
CLAUDIO ORSI
Services de jardinage et d’arboriculture
37 rue de Saint-Mathieu
Tél. : 05 87 41 14 68 - cworsi@hotmail.com
FABRICE LOUIS
Entretien parc et jardin - élagage
3 impasse du Chatenet - Tél. : 05 55 70 97 59

NUMÉROS UTILES
MAISON DE SANTÉ :
Angle entre le 2 rue Feuillardine et la route 
de Saint-Mathieu

OSTÉOPATHE : Mickaël CIANNAMÉA 
06 70 80 33 20
INFIRMIÈRE : Christel CARPENTIER 
05 55 37 98 69 - 06 47 27 77 85
PODOLOGUE : Auda CLANET - 06 09 63 15 31

URGENCES
SOS MÉDECINS : 36 24
SAMU : 15
GENDARMERIE : 17 (ou 05 55 78 10 04)
POMPIERS : 18
N° URGENCE EUROPÉEN : 112
CENTRE ANTIPOISON : 05 56 96 40 80
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-JUNIEN : 
05 55 43 50 00
CHU LIMOGES : 05 55 05 55 55
AMBULANCE LIMOUSIN-ASSISTANCE :  
05 55 70 95 95
PHARMACIE DES FEUILLARDIERS :  
05 55 70 90 12

Information : Des défibrillateurs sont disponibles 
à la Mairie, à la Fontanelle, au gymnase et au stade.

Veuillez nous excuser par avance d’éventuels 
oublis ou erreurs dans les informations 
affichées. Merci de nous faire part des 
corrections à apporter pour le prochain 
numéro et le site internet. 
Pour cela contactez-nous via la mairie.


